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La RPT en bref
Les objectifs

■ Opter pour une solution d'avenir regenerant le systeme 
politique suisse,

■ Remplacer l'imbroglio de la perequation actuelle et sa trentaine 
de mesures disparates par deux instruments de perequation 
pouvant etre pilotes au niveau politique,

■ Instaurer une indemnisation ciblee des cantons confrontes ä des 
charges qu'ils ne peuvent influencer,

■ Am ortir l'incidence de la nouvelle perequation sur les cantons ä 
faib le capacite financiere en instaurant un mecanisme transitoire 
de compensation des cas de rigueur.

Les moyens
La RPT deploie ses effets sur les deux plans suivants:

■ Les finances publiques:
• La perequation des ressources garantit ä chaque canton 

un volume minimal de fonds propres.
• La compensation des charges excessives permet d'indemniser 

les cantons de montagne et les cantons-centres.
■ Les täches publiques:

.  Le desenchevetrement des täches et de leur financem ent 
departage clairem ent les responsabilites entre la 
Confederation et les cantons.

■ De nouvelles formes de collaboration sim plifient Pexecution 
des täches communes.

■ Le renforcement de la collaboration intercantonale permet aux 
cantons de s'engager contractuellem ent ä fourn ir des 
prestations contre indemnisation.

Les effets

■ Les deniers publics sont investis ä m eilleur escient.
■ Beneficiant de competences accrues, les cantons prennent des 

decisions repondant mieux aux besoins des citoyens.
■ La nouvelle repartition des täches permet ä la Confederation de 

se concentrer davantage sur ses missions essentielles.
■ Les disparites cantonales s'attenuent.
■ Les cantons disposent d'une plus grande marge de manoeuvre.
■ La RPT supprime les incitations inopportunes favorisant des 

projets dispendieux.



■ ■■■ Un projet d'avenir pour la Confederation et les cantons

Pour une Suisse plus dynamique
Avec la reforme de la perequation financiere et de la repartition des 
täches (RPT), la Confederation et les cantons veulent revitaliser le fede- 
ralisme, principe fondateur de la Suisse.

Dans notre Etat federal, les täches publiques sont reparties entre com
munes, cantons et Confederation. Opter pour le federalisme, c'est renfor- 
cer la responsabilite locale et faciliter la fixation des priorites. La RPT en- 
tend ameliorer, en les simplifiant, les relations entre cantons ainsi qu'entre 
cantons et Confederation; cette derniere pourra des lors se concentrer da
vantage sur ses missions essentielles.

Selon le principe de la subsidiarite, la Confederation se Charge unique- 
ment des täches que les cantons ne peuvent assumer. Elle est ainsi en me- 
sure de s'investir davantage dans des täches d'interet national comme les 
routes nationales ou la defense du pays. Telle est l'optique de la RPT: 
mieux vaut reunir les forces des collectivites que les eparpiller comme au- 
jourd'hui.

Le corollaire est que les cantons doivent etre ä meme d'assumer les täches 
qui leur incombent. Ils doivent pouvoir collaborer plus facilement ä cet ef- 
fet. Or, les cantons n'ont pas tous la meme capacite financiere: la pere
quation des ressources permet de retablir un equilibre plusjuste entre 
cantons ä fort ou ä faible potentiel de ressources. De meme, les cantons 
de montagne et les cantons-centres doivent assumer des charges exces- 
sives qu'ils ne peuvent influencer: la compensation des charges permet ici 
aussi de retablir l'equilibre entre cantons. Le nouveau systeme de pere
quation repond au principe de solidarite, garantit une saine concurrence 
entre cantons et favorise autant l'esprit d'innovation que le pluralisme des 
solutions.

La RPT est le fruit d'une intense collaboration entre la Confederation et les 
cantons. La Conference des gouvernements cantonaux, le Conseil federal 
et les Chambres föderales l'ont adoptee dans la conviction que l'efficacite 
et Peconomicite des affaires publiques doivent etre ameliorees, tant au ni
veau du gouvernement que de l'administration. La RPT evite le gaspillage 
des deniers pubiics en ciblant mieux les depenses et en supprimant les in
citations inopportunes en faveur de projets dispendieux. En un mot, eile 
est un gage d'avenir pour le federalisme helvetique. Tel est l'enjeu Capital 
sur lequel le peuple et les cantons sont appeles ä voter le 28 novembre
2004.

Hans-Rudolf Merz 
Conseiller federal
Chef du Departement federal des finances (DFF)
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Pour un Etat plus efficace et plus proche 
du citoyen

Ces dernieres decennies ont vu les cantons se muer peu ä peu en simples 
executants de la Confederation. Les disparites entre cantons ä forte capa
cite financiere et cantons ä faible capacite financiere se sont meme aggra- 
vees, alors que la manne federale versee aux cantons equivaut ä un denier 
public sur quatre. Ces mutations sont en train de saper notre federalisme, 
qui est pourtant la de du succes helvetique: les 26 cantons suisses, qui 
remplissent une grande partie des täches publiques, assurent en effet une 
proximite et une efficacite optimales de l'Etat par rapport au citoyen dans 
les affaires publiques.

Au vu de la Situation, les gouvernements cantonaux estiment que la re- 
forme de la perequation financiere et de la repartition des täches entre la 
Confederation et les cantons est un projet vital pour l'avenir de notre 
pays, tant sur le plan institutionnel que budgetaire.

Au niveau institutionnel, la revitalisation du federalisme est une necessite 
urgente: la RPT y repond en reformant les mecanismes fondamentaux de 
notre systeme politique et en rapprochant les decisions politiques du ci
toyen. Au niveau budgetaire, le systeme actuel souffre d'un manque pa
tent de transparence et d'efficacite: la RPT y remedie en introduisant de 
nouveaux instruments ä meme de garantir ä tous les cantons l'autonomie 
qui leur est necessaire. L'evidence est lä: seules une perequation financie
re transparente et une repartition claire des täches publiques sont ä meme 
d'assurer la cohabitation harmonieuse de nos quatre cultures.

Pour les cantons, l'importance de la RPT va au-delä du chiffrable. Le veri- 
table enjeu consiste ä revitaliser notre Etat federal pour lui permettre de 
suivre sa voie dans un contexte en pleine evolution.

C'est pourquoi la Conference des gouvernements cantonaux soutient 
pleinement le projet elabore en commun par la Confederation et les can
tons.

Peter Schönenberger
Conseiller d'£tat du canton de St-Gall,
delegue ä la RPT de la Conference des gouvernements cantonaux CdC



Une solution helvetique

Un projet d'envergure
La reforme de la perequation financiere et de la 
repartition des täches entre la Confederation et 
les cantons (RPT) est l'une des reformes institu
tionnelles les plus importantes que la Confede
ration et les cantons aient elaborees ces dernie- 
res annees. Adapter les instruments de perequa
tion financiere ä Revolution actuelle et demeler 
l'echeveau des täches publiques, tels en sont les 
objectifs. En redefinissant les mecanismes fon- 
damentaux de la collaboration entre la Confede
ration et les cantons, la RPT vise ä redynamiser le 
federalisme, l'un des piliers essentiels de notre 
Etat.

La Suisse n'est pas nee de la logique geogra- 
phique, ni d'ailleurs de l'unite culturelle. Elle doit 
son existence bien davantage ä la volonte de di
verses communautes, qui ont choisi de reunir 
leurs forces pour parvenir ä des buts communs 
sans pour autant renoncer ä leur identite cultu
relle et geographique. Privilegiant avant tout la 
responsabilite individuelle, cette approche fede- 
raliste a fait la recette du succes helvetique. Elle 
est aujourd'hui encore citee en exemple lorsqu'il 
s'agit de concilier particularismes regionaux et 
identite nationale.

Le federalisme helvetique est un gage essentiel 
d'efficacite et de performance dans l'accomplis- 
sement des täches publiques. Jouant la carte de 
la decentralisation, il ouvre la voie aux solutions 
de proximite, modulables selon les interets des 
citoyens et les specificites regionales. Le pluralis- 
me des solutions permet ainsi aux meilleures op- 
tions de s'imposer. Ce systeme limite egalement 
la puissance de l'Etat en la partageant entre trois 
niveaux institutionnels, la Confederation, les 
cantons et les communes. Favorisant une saine 
concurrence entre les cantons, le federalisme in- 
cite ces derniers ä trouver des solutions adequa- 
tes ä moindre coüt, jouant par lä un röle moteur 
pour la competitivite internationale de la Suisse.

Petri de federalisme depuis le debut de son his- 
toire, notre pays constitue une mosaique de re- 
gions, de langues, de religions, de cultures et de 
mentalites qui aurait ete bien impensable dans 
un Etat centralise. Le bref episode de la Repu- 
blique helvetique en apporte d'ailleurs la preuve: 
impose en 1798 par la France, ce regime centra- 
liste echoue lamentablement. Reduisant les can
tons ä de simples arrondissements administra-

tifs, il genere de tels affrontements interieurs 
que Napoleon finit par readmettre le federalisme 
sous l'Acte de mediation, federalisme que le 
Pacte de 1815 ramenera pour l'essentiel aux 
structures prevalant avant 1798. Enfin, la de de 
voüte de l'edifice federal sera posee par la Cons
titution de 1848, laquelle remplace l'ancienne 
confederation d'Etats souverains par l'Etat fede
ral tel que nous le connaissons aujourd'hui.

L'abc du federalisme

Dans un systeme federaliste, chaque echelon 
institutionnel (en Suisse: Confederation, can
tons et communes) assume de maniere auto
nome les täches qui lui reviennent et s'en refe- 
re directement au citoyen. Chaque echelon a 
la competence de promulguer des bis, de les 
appliquer, de rendre la justice et de prelever 
l'impöt. Le gouvernement et le parlement de 
chaque echelon sont elus par le peuple.
La participation aux processus decisionnels de 
l'echelon superieur est une autre caracteris- 
tique du federalisme. En Suisse, les cantons se 
font entendre par l'intermediaire du Conseil 
des Etats, des scrutins populaires (majorite des 
cantons) et des procedures de consultation. Le 
Statut des communes est defini par les diverses 
constitutions cantonales.
Le federalisme permet de vivre la difference 
dans l'unite. La Suisse en a fait son principe de 
cohesion par-delä son multilinguisme et son 
polymorphisme geo-topographique.
Mais ce n 'est pas le seul Etat federal: ä titre 
d'exemple, on citera notamment les Etats-Unis 
d'Amerique, le Canada, le Mexique, l'Australie, 
l'lnde, l'Autriche et l'Allemagne.

Le nombre de täches publiques s'est considera- 
blement accru depuis 1848, tant au niveau de la 
Confederation que des cantons. Au fil du temps, 
l'Etat a ete appele ä intervenir dans des domai- 
nes toujours plus nombreux, que ce soit au ni
veau des infrastructures, de la politique sociale 
ou de la politique conjoncturelle. Mais cette evo- 
lution s'accompagne surtout d'un transfert de 
charges des cantons vers la Confederation. II s'a
git lä d'un defi auquel le federalisme n'etait pas 
prepare. Ce decalage est devenu particuliere- 
ment patent au cours du 20e siede, sous l'effet



Une solution helvetique 5

du foisonnement des täches publiques et de 
l'imbroglio croissant des rapports financiers en
tre la Confederation et les cantons. Parallele
ment, les disparites regionales se sont aggra- 
vees.

II fallait donc agir. La refonte totale de notre sys
teme federaliste a ete amorcee par la reforme de 
la Constitution de 1999, laquelle redefinit les 
rapports entre la Confederation et les cantons 
en jouant la carte du federalisme cooperatif. Les 
cantons beneficient desormais de meilleures 
conditions pour participer aux decisions poli- 
tiques de la Confederation.

La RPT constitue une nouvelle etape vers cette 
reforme du federalisme qui, rappelons-le, vise ä 
preparer le trio institutionnel (Confederation, 
cantons et communes) aux enjeux du 21 e siede. 
II s'agit de redynamiser les rouages de notre fe
deralisme afin de rationaliser les täches pu
bliques et de les rapprocher du citoyen.

Une reforme d'une teile envergure ne se fait pas 
en un jour. Les analyses preparatoires remontent 
au debut des annees nonante. Le coup d'envoi 
de cet ambitieux projet a ete donne en 1994. 
Apres deux procedures de consultation en 1996 
et en 1999, le projet a debouche sur l'elabora- 
tion d'un message. Accompagnee de nombreu- 
ses auditions et expertises scientifiques, cette 
phase de travail a fait l'objet d'une intense colla
boration, que le Conseil federal et les gouverne- 
ments cantonaux s'accordent ä qualifier de par- 
tenariat exemplaire.

Les analyses preparatoires avaient clairement 
mis en evidence que la problematique de la pe
requation financiere ne se limite pas ä la ques- 
tion des instruments de perequation en tant que 
tels, mais qu'elle touche egalement les modali- 
tes de la collaboration entre la Confederation et 
les cantons ainsi que la maniere dont les cantons 
collaborent entre eux.

Mettant en exergue le principe de la subsidiarite, 
la RPT vise ä desenchevetrer autant que possible 
les täches, les competences et les flux financiers 
entre la Confederation et les cantons. L'objectif 
est simple: il s'agit d'accroTtre aussi bien la mar- 
ge de manoeuvre politique et financiere de la 
Confederation que celle des cantons.

Desenchevetrement des täches et des flux financiers

Sans la RPT

EnchevEtrement des täches, multitude de lois, 
systeme de subventions complexe

Avec la RPT

Dfeenchevetrement des täches, clart£ au 
niveau lögal, Elimination des chevau- 
chements, simplification des flux financiers

^  C o n fed e ratio n C o n fe d e ra t io n

Ä 'iW i  0  0

J l  can to n  can to n 9  can to n  ®  ®  can to n

Dans le nouveau systeme, les quelque 30 types de paiements perequatifs exis- 
tant actuellement entre la Confederation et les cantons seront remplaces par 
deux instruments. Parmi les täches assumees en commun, la Confederation en 
prendra sept entierement ä sa charge et les cantons onze. Ceux-ci devront ega- 
iement collaborer plus etroitement.

La perequation financiere actuelle se compose 
de plus de 100 mesures independantes les unes 
des autres. La complexite des calculs et des flux 
financiers, de la repartition des täches et des re- 
lations entre echelons institutionnels appelle une 
solution globale. La RPT y repond par la modifi- 
cation de 27 articles constitutionnels et par la re- 
vision totale de la loi föderale sur la perequation 
financiere.

Au vote final du 3 octobre 2003, le Parlement a 
approuve le projet de modification de la Consti
tution föderale ainsi que la nouvelle loi föderale 
sur la perequation financiere.

Pour sa part, la Conference des gouvernements 
cantonaux (CdC) a debattu le 18 juin 2004 du 
projet vote par le Parlement et s'est prononcee 
clairement en faveur de la RPT.

Soumis au referendum obligatoire, le projet de 
modification de la Constitution föderale doit en- 
core passer la rampe des urnes le 28 novembre 
2004.
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Le projet

La problematique
La perequation actuelle repose sur des bases le
gales instaurees en 1959. Elle regit les relations 
financieres entre la Confederation et les cantons 
ainsi que la perequation entre cantons ä forte 
capacite financiere et cantons ä faible capacite 
financiere. Elle se compose de plus de 100 me
sures independantes les unes des autres. Les re
lations financieres entre la Confederation et les 
cantons sont la consequence directe de la repar
tition actuelle des täches publiques.
Ce regime a certes fonctionne, mais les temps 
ont change et il souffre de graves lacunes:

■ Enchevetrement des täches
Entre la Confederation et les cantons, on ne 
sait plus qui est responsable de quoi. Le flou 
des responsabilites, les nombreux instruments 
et les ineluctables chevauchements de com
petences mettent le comble ä la confusion.

■ Disparites croissantes
Malgre tous les efforts deployes pour 
resserrer l'eventail des capacites financieres 
cantonales, les disparites ont tendance ä s'ag- 
graver.

■ Manque de pilotage
La perequation actuelle ne peut etre geree 
efficacement. Consequence: la manne 
federale profite davantage ä certains cantons 
qu'ä d'autres.

Une solution: la RPT
L'evidence est lä: le "modele suisse" doit re- 
trouver toute sa vigueur - il y va de l'avenir de 
notre pays, de sa population et de son econo- 
mie. Les 26 cantons et la Confederation se sont 
donc atteles ä cette vaste täche que constitue la 
reforme de la perequation financiere et de la re
partition des täches entre la Confederation et les 
cantons (RPT).

La RPT s'attaque ä deux problemes: les disparites 
cantonales et Pimbroglio des täches publiques. 
Elle intervient sur les deux plans suivants:
■ Les finances publiques

Actuellement, le resserrement de l'eventail des 
capacites financieres cantonales est un but, de- 
termine en fonction de la capacite financiere, 
que la Confederation tente d'atteindre pour 
moitie en agissant sur le montant des subven
tions. Dorenavant, ce resserrement sera opere 
au moyen de deux instruments de perequation

distincts, independants des subventions.
■ Les täches publiques

Nombreux sont les domaines dans lesquels 
competences institutionnelles et flux finan- 
ciers se recoupent. Outre le cumul des che
vauchements administratifs et des responsa
bilites mal definies, cette Situation induit une 
dependance croissante des cantons envers la 
Confederation. II s'agit de demeler l'echeveau 
des competences institutionnelles ainsi que 
des flux financiers et de reorganiser les täches 
publiques selon une logique plus rationnelle. 
Trois instruments permettront d'atteindre ce 
but: le desenchevetrement des täches, qui vi- 
se ä simplifier les relations entre la Confedera
tion et les cantons, les nouvelles formes de 
collaboration, qui visent ä rationaliser les tä
ches assumees en commun par la Confedera
tion et les cantons et enfin, le renforcement 
de la collaboration intercantonale.

En bref

Investir les deniers publics ä meilleur 
escient et ameliorer l'efficacite des 
prestations etatiques, tels sont les 
objectifs de la RPT.

La RPT remplace un imbroglio comptant plus 
de 30 mecanismes de paiements compensatoi- 
res entre la Confederation et les cantons par 
deux instruments de perequation transparents 
eliminant les chevauchements de competences 
et les structures onereuses. La perequation fi
nanciere devient ainsi plus facile ä piloter et les 
deniers publics sont investis ä meilleur escient 
gräce ä la flexibilite accrue des flux financiers. 
Les subventions ä affectation specifique, qui 
constituent 75% des montants distribues par le 
systeme actuel, sont remplacees par des sub
ventions forfaitaires et globales. La perequa
tion des ressources garantit un minimum d'au- 
tonomie financiere ä tous les cantons, qui 
disposent ainsi d'une marge de manoeuvre ac
crue pour fixer leurs priorites.
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Les cinq instruments de la RPT
Compte tenu des deux plans evoques plus haut, 
la RPT s'articule autour de cinq instruments dont 
les effets cibles se completent.

Premier plan: les finances publiques
■ 1er instrument: la perequation 

des ressources
La perequation des ressources vise ä retablir 
l'equilibre entre cantons ä forte et cantons 
ä faible capacite financiere en garantissant 
ä chaque canton un minimum de fonds 
propres. Cette perequation est alimentee 
par les contributions des cantons ä forte 
capacite financiere et par celles de la Confe
deration. Elle est politiquement gerable.

■ 2e instrument: la compensation 
des charges
II s'agit de compenser les charges excessives 
et pratiquement impossibles ä influencer aux- 
quelles les cantons de montagnes et les can- 
tons-centres sont confrontes.

La compensation des cas de rigueur, limitee dans 
le temps, permettra d'attenuer les effets du pas- 
sage au nouveau regime.

Objectifs et instruments de la RPT

Reduire les disparites cantonales
P ereq u atio n  
d e s resso u rces

Compensation cibiee des 
disparites entre cantons ä 
forte et cantons ä faible 
capacite financiere; 
“dotation minimale" pour 
tous les cantons

C o m p en sa tio n  
d e s ch arg e s

Aliegements pour les cantons 
devant assumer des charges 
dues ä des facteurs geo- 
topographiques (montagne) 
ou socio-demographiques 
(pauvrete, pyramide des äges,..

Repartir dairement les responsabilites
D e se n ch e v e tre m e n t  
d e s täch e s

T ä ch es co m m u n es  
(Confederation + cantons)

E x te n s io n  de la co lla b o 
ratio n  in te rca n to n a le

Reparation claire des 
täches entre la 
Confederation et les 
cantons

Nouveau mode de 
collaboration pour les 
"täches communes": 
Confederation: Strategie; 
Cantons: mise en oeuvre; 
contributions globales au 
lieu de subventions isolees

Les cantons sont tenus 
de collaborer dans 
certains domaines

Utilisation
plus
efficace
des
deniers
publics

La perequation des ressources confere davantage de marge de manoeuvre aux 
cantons ä faible potentiel de ressources et la compensation des charges reduit 
les charges excessives dues ä des facteurs particuliers. Le desenchevetrement 
des täches augmente l'efficacite du systeme. Les deniers publics sont donc fina
lement utilises ä meilleur escient.

Second plan: les täches publiques
■ 3e instrument: desenchevetrement des 

täches et de leur financem ent
II s'agit de departager autant que possible les 
täches publiques en les attribuant soit ä la 
Confederation, soit aux cantons. II en va de 
meme pour le financement.

■ 4e instrument: rationalisation des täches 
communes
Les täches assumees en commun par la 
Confederation et les cantons font l'objet d'un 
nouveau partenariat et d'un nouveau modele 
de financement. Les subventions affectees ä 
un but specifique sont remplacees par un sys
teme de subventions forfaitaires et globales.

■ 5e instrument: renforcement de la 
collaboration intercantonale
La RPT renforce la collaboration intercantona
le et instaure la reglementation necessaire ä 
cet effet.
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Necessite de redefinir la perequation financiere et la repartition des täches

Sans la RPT

o  u\x\
Avec la RPT

Chevauchements de 
competences
La repartition des täches est 
souvent confuse, ce qui 
donne lieu ä des chevauche
ments de competences.

Grandes disparites
II existe de grandes 
disparites entre les cantons 
ä forte et les cantons ä 
faible capacite financiere.

S y ste m e  d e  su b v e n tio n s  
rig id e
Le systeme actuel, base sur 
le financement de projets 
isoles, est trop rigide.

V
l

Claire repartition des 
täches
La RPT redefinit la 
repartition des täches et 
renforce la collaboration 
intercantonale.

Diminution des 
disparites
La RPT reduit les ecarts 
entre les cantons ä forte et 
les cantons ä faible capacite 

■ financiere.

Systeme de subven
tions plus efficace
Les subventions forfaitaires et 
globales conferent davantage 
de marge de manoeuvre "sur 
le terrain", augmentant ainsi 
l'efficacite du systeme.

La perequation financiere actuellement en vigueur ne remplit plus son röle. En 
modifiant la repartition des täches entre la Confederation et les cantons, la 
RPT ameliore la Situation des cantons ä faible capacite financiere et assure une 
utilisation plus efficace des deniers publics.

La RPT au banc d'essai

Avant meme l'ouverture des debats devant les 
Chambres föderales, les instruments de la RPT 
ont ete soumis ä un test d'efficacite par Rene L. 
Frey, professeur ä /'Institut des sciences econo- 
miques de l'Universite de Bäle. Cette analyse 
devait en particulier determinersi ces instru
ments permettaient d'atteindre les objectifs 
ambitieux de la RPT. La condusion de cette ex- 
pertise scientifique est univoque: la RPTper- 
mettra ä la fois de renforcer les atouts du fede- 
ralisme et d'en attenuer les faiblesses. Sur 
Internet, Tanalyse en question figure sous 
www. efd.admin. ch/f/dok/berichte/20011051 
nfa_frey.pdf

Les effets de la RPT
La RPT est une reforme en profondeur qui pro- 
duit ses effets au niveau federal, au niveau can
tonal et au niveau du citoyen.

Au niveau federal: recentrage sur les täches 
principales
Si la Confederation veut travailler efficacement, 
eile doit se concentrer sur les täches d'interet 
national. Dechargee par la nouvelle repartition 
des täches, eile beneficie d'une marge de ma
noeuvre accrue et peut ainsi se concentrer da
vantage sur ses missions fondamentales. Les 
economies realisees gräce aux nouveaux instru
ments de perequation permettent ä la Confede
ration d'investir ses ressources financieres de 
maniere plus ciblee et plus efficace.

Au niveau cantonal: davantage de liberte
Les cantons jouissent d'une marge de manoeu
vre bien plus grande qu'auparavant. La RPT met 
davantage de competences et de ressources non 
affectees ä leur disposition pour leur permettre 
de mener ä bien leurs täches de maniere auto
nome. Les disparites cantonales diminuent gräce 
au jeu de la perequation.

Au niveau du citoyen: rentabilisation des 
deniers publics
Les cantons sont plus libres dans leurs decisions 
et peuvent ainsi mieux s'adapter aux contingen- 
ces locales et aux interets du citoyen. Les solu- 
tions gagnent ainsi en proximite. En un mot, la 
politique se rapproche du citoyen.

Les prestations de l'£tat et leurs coüts gagnent 
en transparence. L'elimination des incitations ä 
trop depenser permet d'investir les deniers pu
blics ä meilleur escient.



La RPT sous la loupe

Ce qui change avec la RPT: 1er exemple

La facture des routes principales
Le systeme actuel des subventions comporte 
de nombreuses incitations inopportunes qui 
poussent au gaspiliage des deniers pubiics.

Situation actuelle
Au Heu d'effectuer les renovations necessaires, 
un canton opte pour la construction ä neuf 
d'une route principale: il Supporte la meme 
Charge dans les deux cas, mais la manne fede
rale versee ä la reg io n est environ trois fois plus 
eievee dans le cas d'une construction ä neuf.

Probleme
Le systeme actuel incite les cantons ä realiser 
les projets qui „rapportent" le plus de supple- 
ments perequatifs. Ils peuvent ainsi encaisser 
davantage de deniers pubiics.

Avec la RPT
Les cantons regoivent une enveloppe budgetai- 
re ponderee en fonction du kilometrage de 
routes principales. Ils sont ensuite libres d'en 
disposer selon leurs priorites respectives.

Consequence
Les incitations inopportunes favorisant les pro
jets surdimensionnes disparaissent. Les cantons 
ont interet ä investir leurs fonds au mieux, car 
ils ne peuvent plus lorgner «du cöte de Berne» 
pour obtenir des subventions supplementaires.
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La RPT instaure une perequation financiere plus 
efficace entre cantons ä forte et cantons ä faible 
capacite financiere. Les avantages du nouveau 
regime sont plus evidents si on analyse d'abord 
les lacunes du systeme actuel.

Les lacunes du systeme actuel
La perequation financiere actuelle avait dejä 
pour but de reduire les disparites entre cantons 
ä forte et cantons ä faible capacite financiere. 
Mais eile a manque son but, car eile comprend 
des incitations inopportunes qui vont ä fin 
contraire.

Subventions liees
La perequation financiere actuelle est constituee 
pour moitie de subventions föderales versees 
aux cantons pour l'exöcution de nombreuses tä
ches communes. Ces versements comprennent 
une Subvention de base et un Supplement pere- 
quatif: plus le canton est financierement faible, 
plus il beneficie d'un Supplement perequatif ele- 
ve. Toutefois, pour pouvoir beneficier de la man
ne föderale, le canton est en general tenu de 
participer ä la depense prevue. Or il s'agit lä d'un 
mecanisme qui va ä fin contraire:
■ Pour pouvoir continuer ä beneficier des 

subventions et des supplements perequatifs, 
le canton est contraint de puiser dans ses 
ressources financieres. S'il s'agit d'un canton 
ä faible capacite financiere, il est incite ä 
accroTtre son budget afin de recevoir autant 
de paiements perequatifs que possible.
Le corollaire est que la charge fiscale dudit 
canton aura tendance ä s'alourdir. Cet engre- 
nage debouche sur un resultat diametrale- 
ment oppose au but de la perequation finan
ciere, laquelle vise precisement ä reduire les 
disparites fiscales entre cantons.

■ Le canton ne supportant pas les coüts ä lui 
seul, il opte souvent pour des projets dispen- 
dieux, surdimensionnes et ultraperfectionnis- 
tes, sa Strategie etant d'obtenir la plus grande 
part possible de la manne föderale. Cette 
Situation se traduit par un gaspillage des 
deniers publics.

■ Le canton ä faible capacite financiere est en 
outre incite ä concentrer ses activites sur les 
domaines qui lui rapportent le plus de supple
ments perequatifs. II aura des lors tendance ä 
oublier son autonomie en matiere de poli- 
tique financiere, alors que cette derniere

devrait en fait repondre le mieux possible aux 
besoins de sa population.

L'indice de capacite financiere
Actuellement, la Confederation attribue ses sub
ventions aux cantons en fonction de l'indice dit 
de capacite financiere. Cet indice exprime la ca- 
pacite financiere des cantons, laquelle resulte de 
l'agregation de quatre indicateurs: le revenu 
cantonal, la capacite fiscale, la charge fiscale et 
les charges structurelles inherentes aux regions 
de montagne. Les deux premiers sont lies aux re- 
cettes, tandis que les deux derniers se rappor
tent aux charges.

Etant donne le melange des indicateurs lies aux 
recettes et des indicateurs lies aux charges, il est 
impossible de gerer le systeme actuel en fonc
tion des besoins reels. En effet, la perequation fi
nanciere actuelle dispose du meme instrument 
pour atteindre deux buts: la perequation entre 
regions ä forte et regions ä faible capacite finan
ciere d'une part, et la compensation des charges 
structurelles d'autre part. Or, ces deux objectifs 
peuvent entrer en contradiction. Consequence: 
la manne föderale tend ä profiter davantage ä 
certains cantons qu'ä d'autres. De surcroTt, la 
perequation financiere actuelle tient compte 
uniquement des charges structurelles affectant 
les regions de montagne, et non de celles qui af- 
fectent les regions urbaines. Or, les cantons-cen- 
tres sont egalement confrontes ä des charges 
structurelles d'importance comparable.

Au niveau analytique, la "charge fiscale" est un 
indicateur qui fausse l'evaluation objective de la 
capacite economique et financiere d'un canton. 
En effet, eile fait intervenir des facteurs non eco- 
nomiques, par exemple le fait que les citoyens 
ont souvent des attentes differentes d'un canton 
ä l'autre en ce qui concerne les biens et les pres
tations de l'Etat. L'agregation de la charge fisca
le dans l'indice de capacite financiere a un effet 
pervers: les cantons ä faible capacite financiere 
et ä charge fiscale elevee ont tendance ä benefi- 
cier davantage de la perequation que les can
tons ä faible capacite financiere, mais ä charge 
fiscale moins elevee. En d'autres termes, le syste
me actuel punit le canton ä faible capacite finan
ciere qui baisserait ses impöts pour ameliorer la 
competitivite de sa place economique: la dimi- 
nution de la Charge fiscale se traduisant par une
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hausse de l'indice de capacite financiere, ce can- 
ton verrait ses paiements perequatifs diminuer.

Les objectifs de la nouvelle perequation 
financiere
La nouvelle perequation financiere poursuit 
deux objectifs fondamentaux.

Elle vise d'une part ä garantir un minimum de 
ressources financieres ä chaque canton et ä re- 
duire ainsi l'ecart entre cantons ä forte et can
tons ä faible capacite financiere. Cet objectif est 
atteint par le biais de la perequation des ressour
ces.

Elle vise d'autre part ä compenser les charges 
structurelles auxquelles certains cantons sont 
confrontes. Ainsi, les cantons de montagne be- 
neficient d'une compensation des charges liees 
aux facteurs geo-topographiques. De meme, les 
cantons-centres beneficient d'une compensa
tion des charges liees aux facteurs socio-demo- 
graphiques.

La RPT entraTne de profondes modifications dans 
les transferts financiers entre la Confederation et 
les cantons. Elle se substitue au systeme de pere
quation actuel et ä son cortege de mesures 
disparates, difficilement gerables et peu transpa
rentes. Les ressources ainsi liberees serviront ä fi- 
nancer la perequation des ressources et la com
pensation des charges.

En bref

La RPT reduit les disparites cantonales 
en matiere de ressources

La RPT vise ä reduire les disparites entre les ca- 
pacites financieres des cantons. Le fosse entre 
cantons ä forte et cantons ä faible capacite fi
nanciere n'a cesse de se creuser. II s'agit d'in
verser cette tendance. Les cantons de monta
gne beneficieront de la compensation des 
charges liees ä des facteurs geo-topogra- 
phiques, tandis que les cantons-centres seront 
indemnises par le biais de la compensation des 
charges liees ä des facteurs socio-demogra- 
phiques.

Perequation financiere

Perequation des ressources

Les cantons ä fort potentiel de ressources et 
la Confederation aident les cantons ä faible 
potentiel de ressources.

Effets

- Augmentation de la capacite financiere des 
cantons ä faible potentiel de ressources

- Possible reduction de la Charge fiscale dans 
ces cantons

Compensation des charges

Compensation des charges Compensation des charges 
socio-demographiques geo-topographiques

Compensation de charges particuli£res des 
cantons-centres et des cantons de montagne 
que ceux-ci ne peuvent influencer.

Compensation des cas de rigueur

Effe t

Compensation, durant 28 ans au maximum, 
des cas de rigueur dus ä la mise en place du 
nouveau systeme

La perequation financiere est basee sur deux instruments, la perequation des 
ressources et la compensation des charges. La premiere dote les cantons ä fa i
ble capacite financiere d'une assise financiere süffisante. La seconde permet de 
compenser les charges excessives que doivent supporter les regions de monta
gne et les villes.

La nouvelle perequation financiere introduit en 
outre un mecanisme de compensation pour les 
cas de rigueur, car le passage au nouveau syste
me ne doit en aucun cas pejorer la Situation des 
cantons ä faible capacite financiere. C'est pour- 
quoi les deux instruments que sont la perequa
tion des ressources et la compensation des char
ges sont completes par un mecanisme de com
pensation des cas de rigueur qui s'appliquera 
pendant une duree maximale de 28 ans.
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1er instrument: la perequation des ressources
La perequation des ressources assure, avec la 
compensation des charges, la succession de l'ac- 
tuelle perequation financiere qui manque de 
transparence. Son but est de reduire les dispari
tes entre les capacites financieres des cantons. A 
cet effet, la Confederation et les cantons ä fort 
potentiel de ressources mettent des moyens fi- 
nanciers ä disposition des cantons ä faible po
tentiel de ressources.

Potentiel de ressources et indice des 
ressources
La perequation des ressources est fonction de la 
capacite financiere des cantons, dont l'indica- 
teur est le potentiel de ressources, c'est-ä-dire 
Passiette fiscale agregee (AFA). Le potentiel de 
ressources depend de trois facteurs: le revenu 
imposable des personnes physiques, la fortune 
imposable des personnes physiques et les bene- 
fices des personnes morales. Cet agregat per
met de calculer Pindice des ressources, lequel re- 
flete le potentiel de ressources d'un canton don- 
ne par rapport ä la moyenne suisse (indice des 
ressources = 100). II s'exprime par habitant. Les 
cantons obtenant plus de 100 points sont repu-

tes ä fort potentiel de ressources. A Pinverse, les 
cantons totalisant moins de 100 points sont re- 
putes ä faible potentiel de ressources.

Ce qui change avec la RPT: 2e exemple

Disparites cantonales trop grandes avec 
l'actuelle perequation
II existe aujourd'hui dejä une perequation 
financiere entre cantons ä forte et cantons ä 
faible capacite financiere, mais eile fait l'objet 
de mesures disparates.

Situation actuelle
Le systeme actuel n'a paspermis de corriger les 
ecarts entre cantons ä forte et cantons ä faible 
capacite financiere. II a meme tendance ä 
aggraver ces disparites.

Probleme
L 'actuel systeme de perequation echappe pra- 
tiquementä tout pilotage politique. Ses nom- 
breux Instruments disparates ne peuvent guere 
etre coordonnes pour atteindre le resultat 
voulu.

Capacite financiere des cantons

L'indice des ressources

indice des ressources 

250

200

150

100

indice 98/99 
indice 01/02

projections
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L'indice des ressources sert de base ä la perequation des ressources. II permet 
d'etablir par habitant la capacite financiere potentielle de chaque canton. II 
represente le rapport entre le potentiel par habitant de ressources d'un canton 
et la moyenne suisse (100). La comparaison des chiffres obtenus sur deux perio- 
des differentes montre que l'indice des ressources varie en fonction de la Situa
tion economique des cantons.

Avec la RPT
La perequation des ressources et la compensa
tion des charges sont clairement gerees par 
le Parlement federal, qui fixe les limites de la 
perequation financiere entre cantons.

Perequation horizontale et 
perequation verticale
Le financement de la perequation des ressources 
s'articule sur deux axes. Horizontalement, les 
cantons ä fort potentiel de ressources mettent ä 
disposition un montant d'environ 1,1 milliard de 
francs (selon les projections pour 2001/2002). 
Verticalement, la Confederation finance la pere
quation des ressources ä hauteur d'environ 1,6 
milliard de francs. En vertu de la modification de 
la Constitution federale consecutive ä l'adoption 
de la RPT, la perequation horizontale des res
sources doit atteindre au minimum deux tiers, 
mais au maximum quatre cinquiemes de la part 
de la Confederation. Les cantons ä faible poten
tiel de ressources beneficient donc d'un apport 
total de quelque 2,7 milliards de francs ä titre de
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compensation des ressources. Ils sont entiere- 
ment libres d'affecter les fonds ainsi mis ä leur 
disposition selon leurs besoins, par ex. pour le 
desendettement, rallegement des impöts ou le 
financement des täches publiques.

Les Chambres föderales reexaminent tous les 
quatre ans la hauteur des contributions födera
les et cantonales, en se fondant notamment sur 
un rapport.

Les effets perequatifs
Selon la loi föderale sur la perequation financie
re, le volume global de la perequation des res
sources doit etre calcule de maniere ä ce que 
chaque canton dispose, apres perequation, 
d'un volume de fonds propres equivalant au 
minimum ä 85% de la moyenne suisse. De plus, 
la perequation des ressources est calculee selon 
un bareme progressif. Plus le potentiel de res
sources d'un canton estfaible, plus l'effet pere- 
quatif est eleve par rapport au potentiel de res
sources dudit canton.

L'infographie " Effets de la perequation financie
re" illustre les repercussions de la perequation 
sur les ressources cantonales. L'abscisse repre- 
sente les cantons par ordre decroissant selon 
l'indice des ressources. Les points gris illustrent 
la Situation des cantons avant perequation. 
Apres perequation des ressources, on observe 
que le niveau des cantons ä fort potentiel de 
ressources s'abaisse alors qu'il s'eleve pour les 
cantons ä faible potentiel de ressources. Resul
tat: les disparites cantonales s'amenuisent et 
tous les cantons disposent d'un minimum de 
fonds propres correspondant ä 85% au moins 
de la moyenne suisse. Cet objectif est atteint 
selon les projections 2001/02.

Financement de la perequation des ressources

n
C o n fed e ratio n C a n to n s ä fo rt  p o te n tie l d e  resso u rce s

w

— H

U  -sSs- P ereq u atio n  d e s resso u rces

v e rtica le  — * h o rizo n ta le  — *■
1

n l
C a n to n s ä fa ib le  p o te n tie l d e  resso u rces

Les paiements perequatifs sont assumes par la Confederation et les cantons ä 
fort potentiel de ressources.

La perequation des ressources permet de diminuer les disparites entre les can
tons. Elle ameliore la Situation des cantons ä faible capacite financiere . Gräce 
ä eile, tous les cantons disposeront de moyens non affectes correspondant ä 
85% au moins de la moyenne suisse. Cet objectif est atteint dans la projection 
effectuee pour les annees 2001 et 2002.

Effets de la perequation financiere

Effets de la perequation

■ indice avant compensation

■ indice apr£s compensation

50 ___ I___ I___ I___ I___ I___ I___ I___ I___ I___ I___ I____I___ I___ I___ I___ I___ I____I___ I___ I____I___ I___ I— I— I— I
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Compensation des charges

Les charges des cantons de montagne sont calculees au moyen de trois indica- 
teurs: la population (qui vit ä plus de 800 metres d'altitude), la structure de 
l'habitat (localites de moins de 200 habitants, faible densite demographique) 
et la superficie des terrains d'altitude (surface productive au dessus de 1080 
metres d'altitude = charges dues ä l'altitude et ä la declivite).

Par rapport aux autres cantons, les cantons de 
montagne et les cantons-centres doivent sup- 
porter des charges structurelles excessives qu'ils 
ne peuvent influencer. La nouvelle RPT remedie 
ä cela gräce ä deux mecanismes, la compensa
tion des charges dues aux facteurs geo-topogra- 
phiques et la compensation des charges liees 
aux facteurs socio-demographiques. Comme 
pour la perequation des ressources, le Parle- 
ment, en se fondant notamment sur un rapport, 
reexamine tous les quatre ans le financement de 
ces deux instruments par la Confederation, dont 
l'investissement est de l'ordre d'environ 295 
millions de francs par instrument de compensa
tion selon les projections 2001/02.

La compensation des charges dues aux 
facteurs geo-topographiques
Cet instrument vise ä corriger trois types de 
charges structurelles:

■ les surcoüts dus ä l'altitude: par exemple pour 
les frais de fonctionnement en hiver ou 
l'entretien des infrastructures;

■ les surcoüts dus ä la forte declivite du terrain: 
par exemple pour l'exploitation des forets, 
ramenagement des cours d'eau ou la mise en 
place des paravalanches;

■ les surcoüts dus ä l'habitat disperse (surcoüts 
d'eloignement): par exemple pour les reseaux 
d'approvisionnement (routes, eau, energie), le 
reseau scolaire, le reseau de sante ou le 
reseau des transports publics.

Les cantons de montagnes re^oivent des compensations pour trois types de 
charges excessives: les charges liees ä l'altitude (p. ex.: les coüts entraines par 
les rigueurs de l'hiver), les charges liees ä la forte declivite du terrain (p. ex.: les 
coüts relatifs ä l'exploitation des forets) ainsi que les charges liees ä un habitat 
disperse (p. ex.: coüts tres eleves en matiere d'infrastructures).

Indicateurs de la compensation des charges 
dues ä des facteurs geo-topographiques

p o p u la tio n  v iv a n t  au  
d e ssu s d e  800 m etres  
d 'a lt itu d e

stru ctu re  d e  l'h ab ita t  
(lo ca lite s  d e  m o in s d e  200 h ab itan ts  
+ fa ib le  d e n s ite  d e m o g rap h iq u e )

Compensation des charges

Effets de la compensation des -------
dues ä des facteurs

paiements compensatoires 
en francs par habitant 
□  0
I....  I jusqu'ä 50.-

51.- ä 150.- 
CZZJ 151.- ä 250.- 
i - i plus de 250.-

(projection)
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La compensation des charges dues aux 
facteurs socio-demographiques
Les zones urbaines attirent souvent une propor- 
tion accrue de personnes ägees ou necessiteuses 
et d'etrangers. Or, ces groupes sociaux peuvent 
occasionner ä la collectivite des charges supe- 
rieures ä la moyenne, par ex. dans le domaine de 
la sante, de la prevoyance sociale et de Integra
tion. Par ailleurs, les centres urbains sont 
confrontes ä des coüts superieurs ä la moyenne 
du fait de leur röle economique, culturel et so
cial. Ils doivent par exemple assumer les surcoüts 
de la securite publique et les surcoüts infrastruc- 
turels inherents aux zones ä forte densite d'habi- 
tat ou de places de travail (surcoüts lies ä l'exi- 
guTte du territoire). L'actuelle perequation finan
ciere ne vient en aide qu'aux cantons de monta- 
gne, tandis que la RPT vient egalement en aide 
aux cantons-centres par le biais de la compensa
tion des charges dues aux facteurs socio-demo
graphiques.

Compensation des charges

Indicateurs de la compensation des charges 
dues ä des facteurs socio-demographiques

integratiii i i c y i u u u i i

des etranger^y''—

□ □ □ □
□ □ □ □
□ □ □ □

□ □ □ !n n n D DD DL J  L J  □  □  □  □  □ □ □ □ □ □ □
n  n  n  ^  ^  ^  0  u u u □ □ □ □  □ □ □ □ □ □ □  

UU □ □ □ □□ r i a a n a  ! □ □ □ □

Les indicateurs suivants servent de base ä la compensation des charges dues ä 
des facteurs socio-demographiques: la pauvrete (p. ex.: nombre des beneficiai- 
res de l'aide sociale), la pyramide des äges (proportion de personnes tres ägees), 
In tegration des etrangers (nombre d'etrangers vivant en Suisse depuis 12 ans 
au plus), la problematique des grands centres (coüts resultant de " l'exigu'rte du 
territoire", p. ex. coüts pour assurer la securite superieurs ä la moyenne).

Compensation des charges

Les centres urbains ont tres souvent une proportion superieure ä la moyenne 
de personnes qui sont ägees, dans le besoin, sans formation, ou au chömage. 
Ces groupes peuvent occasionner des charges elevees tout en ne generant que 
peu de recettes fiscales. La compensation des charges dues ä des facteurs socio- 
demographiques permet de reequilibrer la Situation.

Effets de la compensation des charges 
dues ä des facteurs socio-demographiques

paiements compensatoires 
en francs par habitant 
CZZI 0
I I jusqu'ä 50.- 
B B 9  de 51.- ä 150.- 
C Z :  de 151.- ä 250.-

(projection)
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Nouvelle repartition des täches et des responsabilites

Desenchevetrement des täches

C 3  Actuellement, la Confederation et les 
cantons se partagent differentes täches. 
La RPT repartit dairement les 
competences.

Effets
- suppression des chevauchements de 

competences
- responsabilites dairement definies
- ad£quation des prestations aux besoins des 

citoyens

Versement de subventions en 
fonction d'objectifs

Actuellement, la Confederation 
subventionnne des projets isol£s 
dans les cantons. Avec la RPT, les 
subventions seront plus souvent 
definies de fa?on globale.

Effets
- augmentation de la marge de manoeuvre 

des cantons
- possibilite de negocier des objectifs communs
- paiement de subventions en fonction 

de la tenue des objectifs

Renforcement de la collaboration

P La collaboration entre les cantons sera 
li£e ä la compensation des charges.
La RPT r£gle cette compensation.

Effets
- £quit6 des rapports entre prestataires et 

beneficiaires
- concentration des forces

La RPT elimine nombre de doubles responsabilites. En permettant le desenche
vetrement des täches et des flux financiers, eile repartit dairement les compe
tences entre la Confederation et les cantons.

Augmentation de Pefficacite des subventions

Sans la RPT 
Subventions isolees

Avec la RPT
Subventions globales ciblees

davantage de marge de manoeuvre pour les 
cantons
partenariat avec la Confederation (plutöt
que diktat de cette derni£re)
accent mis sur l'efficacite et non plus sur les
coüts

La RPT favorise la rentabilite ainsi qu'une allocation des ressources plus efficace 
dans notre Etat federaliste. Actuellement, la Confederation prend partielle- 
ment en Charge nombre de täches et de projets isoles les uns des autres. Dans le 
nouveau systeme, eile financera des prestations generales definies en commun.

Actuellement, la Confederation et les cantons 
assument de nombreuses täches en commun. 
L'enchevetrement des competences rend toute- 
fo is la Situation difficilement gerable. La RPT y 
remedie en departageant les täches, en deme- 
lant les competences et en redistribuant les tä
ches publiques de maniere plus rationnelle.

Pour les täches que la Confederation et les can
tons continuent d'assumer conjointement sous 
le nouveau regime, la RPT prevoit une nouvelle 
forme de collaboration et une nouvelle regle- 
mentation pour l'indemnisation des cantons.

Les cantons sont eux aussi appeles ä renforcer 
leur collaboration. L'accord-cadre intercantonal 
est l'instrument qui facilitera cette collaboration. 
L'indemnisation des prestations fournies par cer- 
tains cantons pour le compte d'autres cantons 
sera egalement amelioree.

En bref

La RPT introduit une repartition claire 
des täches entre la Confederation et 
les cantons

Le desenchevetrement des täches permet d'eli- 
miner les chevauchements de competences et 
de repartir dairement les responsabilites entre 
la Confederation et les cantons. Sur les 20 do- 
maines assumes jusqu'ici conjointement, sept 
domaines passentsous responsabilite exdusi- 
vement federale, tandis que les i 7 autres sont 
cantonalises. Dans le cas des mesures pour 
handicapes, la Confederation fixe uniquement 
les Standards de base ä respecter dans tout le 
pays. La delegation accrue des täches aux can
tons permet ä ceux-ci de prendre leurs deci- 
sions en se rapprochant davantage du citoyen. 
Enfin, la RPT reconnait 17 domaines relevant 
de la responsabilite commune de la Confedera
tion et des cantons. Elle prevoit ä cet e ff et un 
nouveau regime de partenariat dans le cadre 
duquel la Confederation se limite ä fixer les ob
jectifs strategiques, tandis que les cantons 
prennent en Charge la responsabilite et la mise 
en oeuvre operationnelle.
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Les mesures et leurs effets

Täches
Actuellement, la Confederation et les cantons se partagent differentes 
täches. II s'agit de desenchevetrer ces täches pour eliminer les chevau- 
chements de competences: la Confederation et les cantons auront do- 
renavant des responsabilites clairement definies. En vertu du principe 
de subsidiarite, la Confederation se chargera uniquement des täches 
que les cantons ne peuvent assumer.

Effets
Suppression des chevauchements de competen
ces

Responsabilites clairement delimitees

Traitement plus efficace et plus rationnel des 
täches publiques

Rationalisation des prestations etatiques soit par 
centralisation, soit par regionalisation (cantona- 
lisation)

Renforcement de l'autonomie des cantons face 
ä la Confederation

Subventions
Pour les täches que la Confederation et les cantons continueront d'as- 
sumer conjointement, les cantons recevront davantage de subventions 
globales et forfaitaires, en Heu et place de subventions affectees.

La Confederation verse actuellement aux cantons quelque 13 milliards 
de francs ä titre d'indemnisation pour la prise en Charge de täches 
communes.
Aujourd'hui, ce financement est generalement destine ä des projets 
isoles, les fonds publics etantalloues pour une täche bien precise.
Gräce ä la reforme de la perequation financiere et de la repartition des 
täches, les cantons recevront davantage de subventions globales et for
faitaires.
Ils pourront ainsi fixer librement leurs priorites d'investissement. Les 
nouvelles formes de subventionnement serviront en particulierä finan- 
cer des programmes pluriannuels dont les resultats feront l'objet d'une 
evaluation finale. La Confederation et les cantons conclueront ä cet ef- 
fet des conventions de prestations reglant notamment les objectifs, le 
mode de financement et l'indemnisation.

Effets
Marge de manoeuvre accrue pour les cantons

Cantons incites ä fournir leurs prestations ä 
moindre cout; meilleure approche des couts par 
la Confederation et les cantons

Negociation d'objectifs communs en Heu et pla
ce de decisions venues d'en haut

Paiement des subventions en fonction des ob
jectifs atteints et non sur presentation de de- 
comptes detailles

Elimination des incitations poussant les cantons 
ä glaner autant de subventions que possibles.

Collaboration intercantonale
A l'avenir, les cantons devront intensifier leur collaboration. Celle-ci se- 
ra liee ä la compensation des charges: le canton qui fournit une presta- 
tion pour les autres sera dument indemnise 
En echange, les cantons payeurs auront leur mot ä dire.

Si un canton n'accepte pas d ‘assumer des charges communes, la 
Confederation pourra, ä la demande d'une majorite des autres can
tons, l'obliger ä collaborer.

Effets
Equite des rapports entre prestataires et benefi- 
ciaires

Suppression des chevauchements de competen
ces, concentration des forces



18 La repartition destäches

3e instrument: desenchevetrement des täches et 
de leur financement

Täches devolues ä la Confederation
En vertu du desenchevetrement des täches, la 
Confederation se voit attribuer sept domaines 
jusqu'ici assumes en commun avec les cantons. 
Desormais, eile en sera seule responsable et en 
assurera seule le financement.

Prestations individuelles de l'AVS 
Aujourd'hui: La Confederation et les cantons 
participent au financement de l'AVS respective- 
ment ä hauteur de 16,36 % et de 3,64% . La 
participation des cantons est calculee en fonc- 
tion de leur capacite financiere.
Avec la RPT: La Confederation reprend ä sa 
Charge la quote-part des cantons.

Prestations individuelles de l'AI 
Aujourd'hui: La Confederation et les cantons 
participent au financement de l'assurance-invali- 
dite respectivement ä hauteur de 37,5% et de 
12,5%. La participation des cantons est calculee 
en fonction de leur capacite financiere.
Avec la RPT: La Confederation financera les 
prestations AI, tandis que les cantons prendront 
ä leur charge les frais d'infrastructure.

Täches incombant uniquement ä la Confederation dans 
le nouveau systeme

AVS: prestations individuelles

AI: prestations individuelles

Organisations d'aide aux per- 
sonnes ägees et aux personnes 
handicapees (niveau national)

Routes nationales

Defense nationale

Centrales de vulgarisation agricole 
(niveau national)

Elevage

Dans le cadre de la RPT, il est prevu que la Confederation sera seule 
responsable de sept täches qui doivent etre gerees de maniere centralisee. 
Elle ne s'occupera par contre plus de celles que les cantons peuvent assu- 
mer eux-memes.

Ce qui change avec la RPT: 3e exemple

Construction des routes nationales: 
l'imbroglio
Qui fait quoi en Suisse? Telle ou teile täche 
tombe-t-elle sous la responsabilite de la Confe
deration, des cantons, ou des deux? Aujour
d'hui, le flou des responsabilites empeche sou- 
vent d'y voir dair.

Situation actuelle
La construction, l'exploitation et l'entretien des 
routes nationales sont actuellement des täches 
assumees conjointement par la Confederation 
et les cantons. La Confederation assume toute- 
fois pres de 85% des couts dans ce domaine.

Probleme
Le potentiel de reduction des couts est insuffi- 
samment exploite ä cause de l'enchevetrement 
des responsabilites. De meme, la coordination 
des chantiers est insuffisante.

Avec la RPT
La construction, l'exploitation et l'entretien des 
routes nationales sont du ressort exdusif de la 
Confederation. Comme jusqu'ici, l'Assemblee 
federale et /'Office federal des routes definis- 
sentla ligne strategique. Les täches operation- 
nelles sont prises en charge par un nouvel O r

gane federal ä creer ("Bureau des routes natio
nales")-

Consequence
La centralisation de cette täche nationale per- 
mettra de realiser des economies. Les ressour- 
ces ainsi menagees pourront etre investies ä 
meilleur escient. L'exploitation et l'entretien du 
reseau routier seront considerablement simpli- 
fies au niveau administratif. L'objectif est sim
ple: comprimer de 15% la facture des routes 
nationales, qui se monte ä 170 millions de 
francs, sur les 10 premieres annees de fonc- 
tionnement de la nouvelle perequation.
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Elimination des chevauchements de competences: ex. de 
la gestion du materiel militaire personnel

Aide aux personnes ägees et aux handicapes 
Aujourd'hui: La Confederation et les cantons 
soutiennent les organismes prives d'aide aux 
personnes ägees et aux handicapes, par ex. Pro 
Senectute ou Spitex.
Avec la RPT: La Confederation ne soutiendra 
plus que les organismes faitiers dont l'activite 
s'exerce au niveau Suisse. Le subventionnement 
des organisations cantonales, voire locales - y 
compris Spitex - incombera aux cantons.

Routes nationales
Aujourd'hui: La construction, l'exploitation et 
l'entretien du reseau routier national constituent 
une täche incombant conjointement ä la Confe
deration et aux cantons. La Confederation assu- 
me toutefois pres de 85% des coüts dans ce do
maine. Les subsides federaux sont calcules en 
fonction de la capacite financiere des cantons. 
Parexemple, la Confederation rembourse au 
canton d'Uri 97% des frais d'entretien routiers, 
tandis que le canton de Geneve ne regoit que 
80%.
Avec la RPT: La gestion du reseau routier natio
nal releve desormais de la competence exclusive 
de la Confederation.

Defense nationale
Aujourd'hui: La defense nationale est sans 
conteste une täche federale. Toutefois, la Confe
deration partage ses competences avec les can
tons pour ce qui est du materiel militaire: la 
Confederation fournit le gros du materiel militai
re, tandis que les cantons repondent de l'equi- 
pement personnel des soldats (par ex. sacs ä 
dos, pelerines).
Avec la RPT: La responsabilite du materiel mili
taire - y compris l'equipement personnel - 
incombera exclusivement ä la Confederation. Du 
merne coup, la competence constitutionnelle 
des cantons ä lever des troupes cantonales et ä 
proceder ä la nomination et ä l'avancement des 
officiers incorpores dans ces formations est sup- 
primee. Cette reforme a d'ores et dejä ete intro- 
duite dans le cadre d Armee XXI (modification 
de la loi sur l'armee et l'administration militaire). 
L'achat centralise de materiel permet de degager 
des economies allant jusqu'ä 50% selon l'artide 
considere.

Sans la RPT Avec la RPT

Actuellement, l'achat des equipements 
militaires personnels incombe ä la 
Confederation et aux cantons.

^ ^ ( t )  &

Dans le nouveau systäme, seule la 
Confederation gärera les equipements 
militaires personnels.

Effets
- suppression des chevauchements de 

competences
- responsabilites clairement definies
- economies

Le partage traditionnel des responsabilites en matiere d'achat de l'equipe
ment m ilitaire personnel rencherit les coüts d'acquisition et de stockage.
La RPT permettra de sim plifier le systeme.

Agriculture
Services de vulgarisation agricole 
Aujourd'hui: Les services cantonaux de vulgari
sation agricole peuvent faire appel ä deux cen
trales föderales de vulgarisation agricole, l'une ä 
Lausanne, l'autre ä Lindau.
Avec la RPT: La Confederation assumera inte- 
gralement le financement de ces centrales de 
vulgarisation agricole.

Elevage
Aujourd'hui: La Confederation et les cantons 
participent au financement des mesures d'en- 
couragement ä l'elevage qui servent ä ameliorer 
les structures. Les contributions des cantons sont 
calculees en fonction de leur capacite financiere. 
Avec la RPT: La Confederation assumera inte- 
gralement le financement des mesures d'encou- 
ragement ä l'elevage.

Täches devolues aux cantons
Aujourd'hui, la Confederation et les cantons as- 
sument conjointement un certain nombre de 
täches relevant de l'aide sociale, de la formation, 
des transports et de l'environnement.
En vertu du desenchevetrement, 11 täches rele
vant des domaines precites passent sous la 
responsabilite des cantons.
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Construction et participation ä l'exploita- 
tion de homes, ateliers proteges, institu- 
tions de readaptation 
Aujourd'hui: La Confederation, les cantons et 
l'AI participent financierement ä la construction 
et ä l'exploitation des institutions de reeduca- 
tion. Or, les organismes locaux responsables de 
la construction et de l'exploitation sont eloignes 
de l'organisme principal Charge du financement 
au niveau national. Cette Situation peut engen- 
drer des incitations inopportunes: les Standards 
detailles de construction et d'exploitation pres- 
crits par la Confederation et l'AI servent d'alibi 
pour choisir des solutions aussi onereuses que 
possible dans l'optique de toucher un maximum 
de subsides federaux.
Avec la RPT: Les cantons prennent en Charge la 
responsabilite integrale de ce domaine, comme 
c'est dejä le cas pour les centres d'accueil pour 
personnes ägees. Les Standards minimums de 
reinsertion et les questions de protection juri- 
dique sont fixes par une loi-cadre federale. Les 
cantons sont en outre tenus d'accepter la colla- 
boration intercantonale (cf. chapitre „5e instru- 
ment: renforcement de la collaboration intercan
tonale"). Ils sont aussi tenus de continuer ä ver- 
ser les prestations de l'AI, qu'ils doivent calculer

Täches qui releveront exclusivement des cantons

■ l
Construction et exploitation de 
homes

Formation scolaire speciale

Organisations d'aide aux personnes 
ägees et aux personnes handicapees 
(niveau cantonal et communal)

Organismes form ant des specialistes 
dans le domaine social

Bourses d'etudes

Gymnastique/sport
(sport facultatif ä l'ecole / materiel
didactique)

Separation des courants de trafic/ 
passages ä niveau

Aerodromes

Protection du patrimoine culturel/ 
Conservation des monuments 
historiques (niveau regional)

Logements dans les regions de 
montagne

Vulgarisation agricole 
(niveau cantonal)

Les cantons verront leur pouvoir renforce car ils pourront assumer eux-me- 
mes certaines täches. Nombre de decisions seront de leur ressort et non 
plus de celui de la Confederation.

en fonction des conditions actuellement en vi- 
gueur aussi longtemps qu'ils ne disposent pas 
d'une Strategie validee par la Confederation, 
mais au minimum pendant trois ans. Cette 
disposition transitoire, qui figure dans la Consti
tution federale, garantit un changement de sys- 
teme harmonieux.

Formation scolaire speciale 
Aujourd'hui: En vertu de leur souverainete 
dans le domaine scolaire, les cantons repondent 
des classes speciales, mais l'AI leur verse nean- 
moins ä cette fin des subventions individuelles et 
des subventions collectives pour un montant de 
l'ordre de 700 millions de francs.
Avec la RPT: Les cantons assument la responsa
bilite exclusive de l'organisation et du finance
ment de la formation scolaire speciale. L'AI ne fi- 
nance plus cette täche par le biais des subven
tions individuelles ou collectives. Les cantons 
sont tenus de continuer ä verser les prestations 
de l'AI, qu'ils doivent calculer en fonction des 
conditions actuellement en vigueur aussi long
temps qu'ils ne disposent pas d'une Strategie va
lidee par la Confederation, mais au minimum 
pendant trois ans. Cette disposition transitoire, 
qui figure dans la Constitution federale, garantit 
un changement de systeme dans les regles.

Soutien aux organisations d'aide aux per
sonnes ägees et aux handicapes: activites 
cantonales et communales pour l'aide et les 
soins ä domicile (Spitex)
Aujourd'hui: La Confederation, l'AVS et les 
cantons contribuent au financement des presta
tions de soins ä domicile fournis par des organis
mes prives (Spitex).
/Wec la RPT: Le financement des organismes 
cantonaux et communaux de soins ä domicile 
est cantonalise. Les cantons sont toutefois tenus 
de continuer ä verser les prestations actuelles de 
la Confederation et de l'AVS jusqu'ä la mise en 
vigueur d'une reglementation cantonale pour le 
financement de l'aide et des soins ä domicile.

Soutien aux organismes de formation spe- 
cialisee du domaine social 
Aujourd'hui: L'AI verse des subventions pour le 
financement des organismes assurant la forma
tion du personnel Charge de l'aide, de la forma
tion et de la reinsertion professionnelle des inva
lides.
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Souverainete cantonale en matiere d'instruction publique pour 
les ecoles speciales aussi

Avec la RPT: Dans l'optique d'une harmonisa- 
tion des prestations d'assurance sociale, les sub- 
ventions versees par l'AI sont supprimees. La 
Confederation continue toutefois de subven- 
tionner le domaine des hautes ecoles et des hau- 
tes ecoles specialisees. Les autres filieres de for- 
mation relevent exclusivement de la competence 
des cantons.

Aides ä la form ation, y compris jusqu'au de- 
gre secondaire II
Aujourd'hui: Selon le regime actuel, les bour- 
ses d'etude sont du ressort des cantons. Chaque 
canton a son regiement en la matiere. Introduit 
en 1964 dans la Constitution, l'artide sur les 
bourses d'etude permet ä la Confederation de 
verser aux cantons des subventions pour l'attri- 
bution des bourses d'etude et autres aides ä la 
formation, tout en respectant l'autonomie can
tonale en la matiere.
Avec la RPT: Mis ä part celles qui sont destinees 
aux etudiants des hautes ecoles, les bourses sont 
financees exclusivement par les cantons; la Con
federation n'intervient plus dans ce domaine.

Education physique et sport ä l'ecole: sport 
scolaire facu ltatif et moyens didactiques 
Aujourd'hui: La Confederation et les cantons 
se partagent les responsabilites relatives au sport 
scolaire facultatif et ä l'edition des moyens di
dactiques pour l'education physique et le sport. 
Avec la RPT: Le financement du sport scolaire 
facultatif est exclusivement du ressort des can
tons, tout comme la publication des moyens di
dactiques pour l'education physique et le sport.

Separation des modes de trafic et passages ä 
niveau en dehors des agglomerations 
Aujourd'hui: La Confederation soutient les pro- 
jets de renovation des passages ä niveau, des 
passages sous voie ou sur voie ainsi que les me- 
sures visant ä separer les differents mode de tra
fic ä l'exterieur des agglomerations.
Avec la RPT: A l'exterieur des agglomerations, 
ce type de projet releve dorenavant de la compe
tence exclusive des cantons; la Confederation se 
retire du financement de ces activites.

Aerodromes
Avec la RPT: La possibilite donnee ä la Confede
ration de fournir des prets pour la construction 
d'aerodromes est supprimee.

Sans la RPT

Les cantons et la Confederation se 
partagent les responsabilites, ce qui donne 
iieu ä des chevauchements de 
competences.

De maniere generale, la formation des 
personnes handicaptes est separee de celle 
des personnes valides.
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Avec la RPT

Les cantons seront souverains en matiere 
d'instruction publique pour les ecoles 
sp£ciales aussi.

Le nouveau systeme permettra de mettre en 
oeuvre davantage de projets d'integration.

Comme eiles seront prises au niveau cantonal, c'est-ä-dire "sur le te rra in ", 
les decisions importantes tiendront mieux compte des specificites des insti- 
tutions concernees.

Conservation des monuments historiques et 
protection du patrimoine culturel: objets 
d'importance regionale ou locale 
Aujourd'hui: La Confederation soutient la 
Conservation des monuments historiques et la 
protection du patrimoine culturel ä tous les 
echelons, y compris en ce qui concerne des ob
jets d'importance regionale ou locale.
Avec la RPT: La protection des objets d'impor
tance regionale ou locale est exclusivement du 
ressort des cantons.

Amelioration du logement dans les regions 
de montagne
Aujourd'hui: La Confederation et les cantons 
soutiennent ensemble l'amelioration du loge
ment dans les regions de montagne par le biais 
de contributions non remboursables aux frais de 
construction. Les cantons supportent la majeure 
partie du financement, en fonction de leur capa
cite financiere.
Avec la RPT: Cette activite incombe exclusive
ment aux cantons.

Services de vulgarisation agricole 
Aujourd'hui: La Confederation aide les cantons 
ä financer les services de vulgarisation agricole. 
Avec la RPT: Cette täche releve desormais exclu
sivement de la competence cantonale.
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4e instrument: rationalisation des täches communes
Un desenchevetrement des täches n'est pas judi- 
cieux dans tous les cas. La Confederation et les 
cantons partageront donc ä l'avenir egalement 
la responsabilite et le financement de 17 täches, 
dites communes.

Le financement des täches communes s'effectue 
en principe par le biais de programmes plurian- 
nuels (subventions forfaitaires et globales aux 
cantons). Les lois ne reglant que les principes ge- 
neraux, la Confederation et les cantons 
concluent des conventions de prestations preci- 
sant les objectifs, le type de financement et le 
montant de l'indemnisation. Les resultats obte- 
nus font l'objet d'une evaluation par la Confe
deration.

Täches assumees conjointement par la Confederation 
etles cantons

CP
Assurance-m aladie

Protection du patrim oine culturel/ 
Conservation des m onum ents 
historiques (n iveau national)

M ensuration o fficie lle

Execution des peines et des 
mesures

Protection contre le bruit

Routes principales

Prestations com plem entaires

Transports publics regionaux

Bourses d ’etudes (secteur tertia ire )

Transports publics urbains

Peche

Am eliorations structurelles 
dans le dom aine de l'agricu ltu re

Chasse

Foret

Protection de la nature et du 
paysage

Protection des eaux

Protection contre les crues

Certaines täches (appelees "täches communes") continueront ä etre assu
mees ä la fois par la Confederation et les cantons qui, en tan t que parte- 
naires egaux, se partageront les röles: la premiere fixera les objectifs stra- 
tegiques, tandis que les seconds assureront la mise en oeuvre.

Les täches communes
Reduction des primes de l'assurance- 
maladie obligatoire
Aujourd'hui: Les subventions föderales varient 
selon la capacite financiere des cantons, la po- 
pulation et la moyenne suisse des primes d'assu- 
rance-maladie obligatoire.

Ce qui change avec la RPT: 4e exemple

Entretien des forets: la logique des coüts 
prime sur la logique des prestations
Le subventionnement actuel des täches pu- 
bliques repond ä la logique des coüts et non ä 
la logique des prestations. Une täche publique 
donnee fait aujourd'hui souvent l'objet de plu- 
sieurs subventions differentes.

Situation actuelle
L'entretien des forets est une täche assumee 
conjointement par la Confederation et les can
tons. Aujourd'hui, quelque 1800 projets speci- 
fiques sont soutenus par la Confederation (par 
ex. la construction de chemins forestiers).

Probleme
Les chevauchements administratifs sont legion. 
Chaque dossier est analyse par la Confedera
tion et le canton concerne. Le financement est 
etabli d'apres les coüts et ne cible pas les pres
tations.

/4vec la RPT
La Confederation et les cantons continuent 
d'assumer en commun l'entretien des forets. 
Les prestations des cantons sont desormais in- 
demnisees dans le cadre de conventions-cadres 
avec subventionnement global en fonction des 
objectifs convenus. On passe ainsi d'une op- 
tique ponctuelle ä une optique globale.

Consequence
Le subventionnement forfaitaire permet de 
fixer des priorites. Les projets specifiques sont 
subordonnes ä une visee strategique globale.
La suppression des chevauchements adminis
tratifs permet de comprimer les coüts et la col- 
laboration entre la Confederation et les can
tons est optimisee.
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Avec la RPT: La Confederation prend en Charge 
25% des coüts bruts de l'assurance-maladie 
obligatoire pour 30% de la population suisse.
Les subventions versees aux cantons dependent 
desormais uniquement du nombre d'habitants 
etablis dans le canton et de la moyenne suisse 
des coüts de la sante.

Prestations complementaires 
Aujourd'hui: Les prestations complementaires 
sont une täche devolue ä la fois ä la Confedera
tion et aux cantons. Le subventionnement des 
cantons depend de leur capacite financiere. Les 
cantons ä faible capacite financiere regoivent 
35% des coüts pris en compte, cette quote-part 
se reduisant ä 10% pour les cantons ä forte ca
pacite financiere.
Avec la RPT: Les prestations complementaires 
restent une täche commune. La Confederation 
et les cantons se partagent leur financement ä 
raison de 5/8 et 3/8. Les cantons prennent entie- 
rement ä leur charge les coüts lies aux sejours en 
institution. Les cantons remboursent egalement 
les coüts de maladie et de soins ä domicile.

Aides ä la form ation dans le secteur tertiaire 
Aujourd'hui: La Confederation est habilitee ä 
subventionner les bourses et autres aides ä la 
formation accordees par les cantons aux eche- 
lons scolaires inferieurs.
Avec la RPT: La Confederation ne finance plus 
que les bourses et les prets d'etude octroyes au 
niveau des hautes ecoles.

Nouveau: trafic d'agglomeration 
Aujourd'hui: Aucune base constitutionnelle ne 
permet ä la Confederation d'aider les cantons 
en matiere de trafic d'agglomeration.
/Wec la RPT: L'article 86 de la Constitution föde
rale introduit la base legale permettant ä la 
Confederation d'aider les cantons dans ce do
maine en versant des subventions globales pour 
des programmes de developpement du trafic 
d'agglomeration.

Trafic regional
Aujourd'hui: La Confederation couvre pres de 
70% des deficits du trafic regional (p. ex. trains, 
bus).
Avec la RPT: La quote-part de la Confederation 
au trafic regional est ramenee ä une moyenne 
d'environ 50%. Les cantons assument la diffe-

rence tout en beneficiant de competences ac- 
crues.

Routes principales
Aujourd'hui: La construction des routes princi
pales est une täche assumee conjointement par 
la Confederation et les cantons. La Confedera
tion definit le reseau des routes principales. Les 
cantons regoivent pour leurs projets de construc
tion une Subvention calculee en fonction de leur 
capacite financiere. Ainsi, le canton des Grisons 
beneficie d'une Subvention couvrant 50% des 
coüts de construction, tandis que la Subvention 
versee au canton de Bäle-ville ne couvre que 
15% de ces memes coüts.
Avec la RPT: Le financement des routes princi
pales demeure une täche commune. Les cantons 
regoivent de la part de la Confederation des 
subventions globales qu'ils peuvent aussi affec- 
ter ä l'exploitation et ä l'entretien des routes 
principales.

Protection contre le bruit, financee par les 
taxes prelevees sur les huiles minerales (sans 
routes nationales ni routes principales) 
Aujourd'hui: Les cantons regoivent des subven
tions föderales provenant des impöts sur les hui
les minerales pour couvrir les coüts des mesures 
de protection contre le bruit. Le montant de ces 
subventions est lie ä la categorie de la route, ä la 
capacite financiere et en partie aussi au coüt des 
mesures d'assainissement.
Avec la RPT: Les ressources financieres sont at- 
tribuees en fonction de conventions-cadres, ce 
qui permet de faire l'impasse sur l'evaluation de 
chaque projet particulier. La protection contre le 
bruit le long des routes nationales et des routes 
principales est financee par le budget des routes 
nationales et par les subventions globales ver
sees au titre des routes principales.

Execution des peines et des mesures
Voir le chapitre „5e instrument: renforcement 
de la collaboration intercantonale"

Mensuration officielle 
Aujourd'hui: Dans le domaine de la mensura
tion officielle, les chevauchements de compe
tences et les lourdeurs administratives sont en- 
core nombreuses entre la Confederation et les 
cantons.
Avec la RPT: La Confederation definit les objec-
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tifs et les principes strategiques, tandis que les 
cantons assument l'entiere responsabilite opera- 
tionnelle.

Conservation des monuments historiques et 
protection du patrimoine culturel: objets 
d'importance nationale 
Aujourd'hui: La Confederation cofinance la 
Conservation et l'entretien des objets d'importan
ce nationale comme eile le fait egalement pour les 
objets d'importance locale ou regionale.
Avec la RPT: A la difference de celle des objets 
d'importance locale ou regionale, la protection 
des objets d'importance nationale demeure une 
täche commune. La Confederation continue de 
verser ä ce titre des contributions pour la Conser
vation et l'entretien de tels objets. Elle peut defi- 
nir des Standards et fournir aux cantons un 
conseil specialise en la matiere.

Protection de la nature et du paysage 
Aujourd'hui: La Confederation subventionne 
les projets specifiques en fonction de leurs coüts, 
de l'importance de l'objet (nationale, regionale 
ou locale), de la capacite financiere du canton et 
de la Charge liee ä la protection des biotopes et 
des sites marecageux.
Avec la RPT: La Confederation et les cantons 
etablissent des conventions-cadres pour certai- 
nes zones et negocient les objectifs. Des subven
tions globales sont versees ä cette fin.

Subventions globales plutöt que specifiques: ex. de l’entretien 
des forets
Sans la RPT

Subventions en fonction de projets 
isoles
Actuellement, la Confederation subventionne 
les cantons, par voie de d£cision, pour des 
centaines de projets isolös.

Avec la RPT

Subventions en fonction d’objectifs 
ä tenir
Dans le nouveau systfeme, les subventions 
seront vers£es sous forme de contributions 
globales dans le cadre de programmes 
n6goci£s avec les cantons.

La RPT permettra de passer du financem ent de projets isoles au finance
ment de prestations definies en commun. Les cantons auront ainsi une plus 
grande liberte en matiere de mise en oeuvre et les objectifs pourront ainsi 
mieux etre atteints.

Protection contre les crues 
Aujourd'hui: La Confederation fournit aux can
tons ä capacite financiere faible ou moyenne des 
indemnites pour les mesures de protection con
tre les crues.
Avec la RPT: La protection contre les crues de
meure une täche commune. La Confederation 
conclut avec les cantons des conventions-cadres 
avec Subvention globale en fonction des objec
tifs convenus.

Protection des eaux
Aujourd'hui: La Confederation subventionne 
les projets specifiques en fonction de leurs coüts. 
Avec la RPT: Elle conclut avec les cantons des 
conventions-cadres avec Subvention globale en 
fonction des objectifs convenus.

Ameliorations structurelles de l'agriculture 
Aujourd'hui: Les ameliorations structurelles de 
l'agriculture sont une täche assumee conjointe- 
ment par la Confederation et les cantons. Le 
soutien de la Confederation repond ä la logique 
des projets specifiques et de leurs coüts.
Avec la RPT: Les ameliorations structurelles de 
l'agriculture demeurent une täche commune. 
L'assainissement des terrains agricoles et des bä- 
timents fera l'objet de subventions globales. Les 
projets d'une certaine envergure font l'objet 
d'une convention-cadre avec les cantons.

Forets
Aujourd'hui: La Confederation subventionne 
de nombreux projets specifiques selon la logique 
des coüts.
Avec la RPT: L'entretien des forets demeure une 
täche commune. La Confederation conclut avec 
les cantons des conventions-cadres avec Subven
tion globale en fonction des objectifs convenus.

Chasse et peche
Aujourd'hui: La Confederation subventionne 
les projets specifiques selon la logique des coüts. 
Avec la RPT: La protectiion des zones interdi- 
tes ä la chasse demeure une täche commune. La 
Confederation conclut avec les cantons des 
conventions-cadres avec Subvention globale en 
fonction des objectifs convenus. En ce qui 
concerne la protection des especes dans le do
maine de la peche, la participation financiere des 
cantons est supprimee.



5e instrument: renforcement de la collaboration intercantonale

La repartition des täches ■ ■■■

Les frontieres cantonales coTncident de moins en 
moins avec le cadre economique et social dans 
lequel les gens vivent. C'est pourquoi les can
tons doivent pouvoir collaborer par-delä leurs 
frontieres et fournir leurs prestations selon la 
nouvelle logiquedeces "espacesfonctionnels".

Les cantons collaborent dejä entre eux pour cer- 
taines täches qui depassent les frontieres canto
nales, le domaine carceral par exemple. II existe 
aussi certains Organes intercantonaux de coordi- 
nation, notamment les conferences des direc- 
teurs cantonaux des differents departements.

La collaboration intercantonale ayant un carac- 
tere facultatif ä l'heure actuelle, il n'est pas pos- 
sible de contraindre un canton ä participer finan- 
cierement ä l'infrastructure d'un autre canton 
lorsqu'il l'utilise.

Pour neuf domaines enumeres exhaustivement 
par la Constitution, la RPT introduit une nouvelle 
reglementation concernant l'echange de presta
tions entre cantons. Le nouveau regime s'ap- 
plique aussi bien aux täches communes, telles le 
trafic d'agglomeration ou l'execution des peines 
et des mesures par exemple, qu'aux täches can
tonales. Tout canton qui entend beneficier des 
prestations d'un autre canton est tenu d'indem- 
niser celui-ci. En contrepartie, il a un droit de co- 
decision et de consultation. Les modalites de ces 
echanges intercantonaux sont reglees par l'Ac- 
cord-cadre intercantonal (ACI) et precisees par 
des conventions particulieres. L'Assemblee föde
rale peut, sur demande d'une majorite des can
tons, attribuer un caractere contraignant ä l'Ac- 
cord-cadre intercantonal et aux autres conven
tions intercantonales et obliger un canton ä ad- 
herer ä ces contrats intercantonaux.

En bref

La RPT renforce et developpe 
la collaboration intercantonale.

Les nouveaux instruments de collaboration 
intercantonale permettent une repartition plus 
equitable des charges liees aux prestations des 
centres. Les cantons qui profitent des presta
tions d'un autre canton sont appeles ä financer 
leur quote-part. En echange, ils beneficient 
d ’un droit de codecision. Fait nouveau, les can
tons peuvent demander au Parlement federal 
de contraindre ä cooperer les cantons qui ne le 
veulent pas, cette mesure etant soumise au re- 
ferendum facultatif. Les modalites de la colla
boration intercantonale sont definies par l'Ac- 
cord-cadre intercantonal (ACI) et precisees par 
des conventions intercantonales particulieres. 
Le developpement de la collaboration intercan
tonale renforce le federalisme dans la mesure 
oü il permet de contrebalancer une centralisa- 
tion trop forte du cöte de la Confederation.
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Les cantons s'engagent ä collaborer plus etroitement

Avec la RPT

« I
Les conventions inter- 
cantonales permettent 
de renforcer 
la collaboration entre 
les cantons

E ffets

- accent sur les regions et disparition 
de " l'esprit de docher”

- financement des prestations par 
tous les beneficiaires

- Economies
- suppression des chevauchements 

de competences
- concentration des forces

La RPT donne ä l'Assemblee federale la possibilite de contraindre un can
ton, ä la demande d'autres cantons, ä prendre en Charge certaines täches. 
Les prestations fournies par un ou plusieurs cantons ä une region entiere 
seront ainsi assumees par l'ensemble des cantons concernes.

Neuf täches assumees en commun par les cantons

■  P Transports publics urbains

Institutions d ’integration et de prise 
en charge des personnes handicapees

Execution des peines et des mesures

Medecine de pointe et cliniques 
specialisees

Institutions culturelles 
d'importance supraregionale

Universites cantonales Elimination des dechets

Hautes ecoles specialisees Epuration des eaux

Les cantons associes au financem ent de prestations fournies par un canton 
voisin ont le droit de participer aux decisions concernant celles-ci. Les tä 
ches relevant de la collaboration intercantonale sont enumerees exhausti- 
vement dans la Constitution federale.

Les neuf domaines devolus ä la 
collaboration intercantonale

Institutions d'insertion et de prise en Charge 
des personnes handicapees 
Avec la RPT: La planification des besoins est eta- 
blie de maniere coordonnee entre tous les can
tons. Les coüts de construction, d'exploitation et 
d'entretien font l'objet d'une indemnisation 
equitable.

Ce qui change avec la RPT: 5e exemple

Medecine de pointe: coordination lacunaire
Les cantons fournissent souvent des presta
tions couteuses sans aucune coordination, par- 
ce qu'il n'existe aucun mecanisme de coordina
tion contraignant. II arrive aussi qu'un canton 
soit trop peu indemnise.

Situation actuelle
Ces dernieres annees, de nombreuses cliniques 
specialisees (p. ex. dans les transplantations 
d'organes, la Chirurgie cardiovasculaire ou la 
reeducation) ont fleuri parfois au mepris de 
toute coordination.

Probleme
Les surcapacites actuelles du systeme hospita- 
lier coutent parfois tres eher, les infrastructures 
sont sous-occupees et les equipements medi- 
caux ne fonctionnent pas ä plein rendement.

Avec la RPT
L'objectif est de concentrer les ressources de la 
medecine de pointe sur quelques centres de 
competence. Les cantons prestataires doivent 
pouvoir compter sur une compensation equita
ble des charges. La planification de la medeci
ne de pointe et la repartition des täches seront 
reglees par le biais d'une Convention intercan
tonale.

Consequence
L'affectation des ressources financieres et l'ap- 
provisionnement de la population en presta
tions medicales de pointe sont optimises. L'a- 
melioration de la collaboration intercantonale 
promet egalement des economies au niveau 
des coüts.
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Medecine de pointe et cliniques specialisees 
Avec la RPT: La planification, la repartition des 
täches et le financement sont regles par le biais 
d'une convention intercantonale.

Universites
Avec la RPT: La compensation des charges 
entre cantons universitaires et cantons non uni- 
versitaires doit permettre de garantir le finance
ment des universites.

Hautes ecoles specialisees 
Aujourd'hui: Ces dernieres annees, les quelque 
soixante anciennes ecoles superieures ont ete re- 
groupees au sein de sept hautes ecoles speciali
sees.
Avec la RPT: La compensation des charges entre 
cantons garantit un financement equilibre.

Trafic d'agglomeration 
Avec la RPT: Les cantons peuvent plus facile- 
ment mettre sur pied des organismes pour gerer 
le trafic d'agglomeration touchant plusieurs can
tons.

Execution des peines et des mesures 
Aujourd'hui: II existe dejä une collaboration en 
la matiere entre la Confederation et les cantons 
ainsi qu'entre les cantons. Cette derniere fait 
l'objet de trois concordats.
Avec la RPT: La Confederation reste un des 
bailleurs de fonds dans ce domaine, mais la clau
se du besoin est renforcee du cöte des cantons. 
La coordination intercantonale doit etre amelio- 
ree, notamment en ce qui concerne la planifica
tion des projets de construction. La Confedera
tion versera davantage de subventions forfaitai- 
res que de subventions affectees ä des projets 
particuliers.

Institutions culturelles d'importance supra
regionale
Avec la RPT: Les institutions culturelles telles 
quetheätres, operas, bibliotheques, musees, 
etc. doivent egalement beneficier d'une com
pensation des charges entre cantons.

Gestion des dechets urbains
Avec la RPT: Les cantons seront en mesure de
coordonner la planification des capacites d'inci-
neration.

Epuration des eaux
Avec la RPT: Les conventions garantissent la du- 
ree de la participation des autres cantons en 
fonction des coüts d'investissement.

Renforcement de la coordination et de la centralisation dans 
le domaine de la medecine de pointe

Sans la RPT

Les prestataires de services dans le domaine de 
la m6decine de pointe sont trop nombreux. II 
est n£cessaire de mieux coordonner et 
concentrer les forces.

Avec la RPT

Des conventions intercantonales 
permettront de planifier ainsi que de 
repartir les täches dans ce domaine.

La RPT tend ä centraliser la medecine de pointe et les traitem ents haute- 
ment specialises dans certains etablissements. En elim inant les surcapaci- 
tes, eile permet de reduire les coüts dans ce domaine tout en assurant des 
prestations optimales.
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Un parcours en trois etapes

Calendrier

2003 I  2004 I  2005 I  2006 I  2007 I  2008
-------tis,lei mf*?e
Cons«ut'on

Approbation 
par les 
Chambres 
föderales le 
3 octobre

Votation 
populaire 
le 28 ( 
novembre -

Hl Approbation 
par les 
Chambres 
föderales: 
en automne

1er
semestre: 
‘ votation 
populaire 
Eventuelle ■
2e semestre: 
approbation 
par les 
Chambres 
föderales

*votation 
populaire 
eventuelle 4

m
* la decision du Parlement est soumise 

au röförendum facultatif
Entree en vigueur 
de la RPT en 2008

Une fois que les modifications constitutionnelles necessaires auront ete 
effectuees, il sera possible de passer ä l'etape suivante, c'est-ä-dire l'adap- 
tation des lois. Le Conseil federal soumettra ensuite au Parlement, par le 
biais d'un troisieme message, des propositions de dotation des instruments 
de perequation. A  l'instar de la legislation föderale, les legislations canto- 
nales devront etre adaptees au changement de systeme.

Par son envergure et sa complexite, la RPT est un 
projet legislatif ambitieux, qui comprend la mo- 
dification de plus de 20 articles constitutionnels 
ainsi que la refonte de la loi sur la perequation fi
nanciere et la modification de toute une serie de 
lois specifiques.

Premiere etape: modifications 
constitutionnelles
Le Conseil federal a adresse aux Chambres föde
rales un premier message portant sur les bases 
constitutionnelles de la RPT.
Le Conseil federal a adopte le message sur les 
articles constitutionnels et sur la nouvelle loi 
concernant la perequation financiere (premier 
message RPT) le 14 novembre 2001.
Le Parlement a approuve ce projet le 3 octobre
2003.
Peuple et cantons se prononceront le 28 novem
bre 2004 sur la modification de la Constitution.

Deuxieme etape: revision de l'appareil legal
La revision des dispositions legales fait l'objet 
d'un deuxieme message.
Le 2e message et son cortege de revisions sera 
mis en consultation, sous forme de projet, en 
ete 2004, puis soumis au Parlement, une fois 
que le premier projet legislatif aura passe la rarm- 
pe des urnes, durant le deuxieme semestre 
2005. La decision du Parlement sera sujette au 
referendum facultatif.

Troisieme etape: dotation des instruments 
de perequation
Dans un troisieme message, le Conseil föderal 
soumettra au Parlement ses propositions pour 
doter les trois instruments que sont la perequa
tion des ressources, la compensation des char- 
ges et la compensation des cas de rigueur. La 
decision du Parlement sera ici aussi sujette au re- 
ferendum facultatif.

Si toutes ces etapes se deroulent comme prevu, 
la RPT pourra entreren vigueur le lerjanvier 
2008.



Travaux preparatoires au niveau des 
cantons
Par analogie au processus federal, les cantons 
doivent egalement se preparer ä la nouvelle le- 
gislation sur la RPT. II s'agit pour eux d'adapter 
leur constitution et differentes lois, de modifier 
les processus, d'adapter les budgets et de resou- 
dre les eventuels problemes transitoires. Les 26 
cantons doivent effectuer ces travaux prepara
toires parallelement au traitement des deuxieme 
et troisieme messages au niveau federal.

En vue du desenchevetrement des täches, les 
cantons doivent adapter leur appareil legal afin 
de disposer des bases legales adequates. Les do- 
maines nouvellement devolus ä la Confedera
tion ne poseront guere de probleme. L'operation 
sera plus compliquee pour les domaines entiere- 
ment ou partiellement devolus aux cantons. 
Ceux-ci devront en effet etre ä rmeme d'assumer, 
des l'entree en vigueur de la RPT, les nouvelles 
täches qui leur seront conferees.

Par ailleurs, les cantons devront egalement se 
doter des bases legales necessaires pour concre- 
tiser les nouvelles formes de collaboration entre 
la Confederation et les cantons.

La collaboration intercantonale avec compensa
tion des charges repose sur l'Accord-cadre inter- 
cantonal (ACI). Le processus de ratification doit 
etre amorce assez tot afin que la majorite des 
cantons puisse ratifier l'ACI avant l'entree en vi
gueur de la RPT. Parallelement, les conventions 
intercantonales existantes doivent etre adaptees 
au nouveau regime.

La RPT revolutionne les flux financiers entre la 
Confederation et les cantons. Chaque canton 
doit preparer une planification financiere et un 
budget tenant compte de la nouvelle donne ä 
partir de l'entree en vigueur de la RPT. Selon les 
cantons, la RPT aura des incidences variables sur 
les communes. II faudra donc egalement modi
fier la perequation financiere et la compensation 
des charges au niveau intracantonal.
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Les effets de la RPT
Les instruments de la RPT ont ete mis au banc 
d'essai avant meme que le Conseil federal ne 
presente son premier message au Parlement. 
L'analyse a ete realisee par Rene L. Frey, profes- 
seur ä l'lnstitut des sciences economiques de l'U- 
niversite de Bäle ("Analyse de l'objectif et de 
l'efficacite de la nouvelle perequation financie- 
re", Bäle, 14 mai 2001, accessible ä l'adresse 
www.efd.admin.ch/f/dok/berichte/2001/05/nfa_ 
frey.pdf).
Sur le plan qualitatif, il s'agissait de verifier si les 
objectifs politiques et financiers pouvaient etre 
atteints. Sur le plan quantitatif, il s'agissait d'a- 
nalyser les incidences financieres de la RPT sur la 
Confederation et les cantons.

L'expertise des effets qualitatifs de la RPT aboutit 
ä une conclusion positive pour le projet: la RPT 
est veritablement une reforme qui corrigera les 
faiblesses du federalisme helvetique en renfor- 
gant ses atouts. Le desenchevetrement des tä
ches repond ä la logique de simplification de la 
RPT. Ce serait une erreur que d'en diminuer en-

Effets de la RPT

Au niveau des citoyens Au niveau de la Confederation

Meilleure prise en 
compte des besoins
Les cantons ayant gagn£ en 
autonomie, ils peuvent mieux 
tenir compte des besoins des 
citoyens dans leurs d£cisions.

Concentration sur 
l'essentiel
La Confederation n'aura 
plus ä assumer des täches 
que les cantons sont mieux 
ä meme d'executer.

Au niveau des cantons Au niveau des finances

Davantage de marge 
de manoeuvre
La RPT contere davantage de 
competences et de moyens 
aux cantons. Elle r£duit 
6galement les disparites au 
niveau de la capacite 
financiere de ces derniers.

. avec la RPT 
— — — sans la RPT

cantons ä forte 
capacite financiere

cantons ä faible 
capacite financiere

f
I»

Une plus grande efficacite 
dans l'utilisation des 
deniers pubiics
Gräce au nouveau systeme de 
subventions, ä une nouvelle 
repartition des täches entre la 
Confederation et les cantons 
ainsi qu'au nouveau mode de 
icollaboration intercantonale, 

argent du contribuable est 
utilise plus efficacement et les 
fausses incitations disparaissent.

La RPT permet de renforcer la democratie, de mieux cibler les prestations 
etatiques et de m aintenir la com petitivite de la Suisse sur le plan interna
tional.

En bref

La RPT regenere le systeme federal et 
donne ä la Suisse un profil moderne

La RPTameliore l'efficacite de notre Etat fede- 
raliste en lui permettant d'investir les deniers 
pubiics ä meilleur escient. Elle renforce le röle 
des cantons, bon nombre de decisions n'etant 
plus prises par Berne. Les täches qui gagnent 
ä etre centralisees sont entierement devolues 
ä la Confederation. En contrepartie, la Confe
deration est dechargee des täches qui surchar- 
gentson administration. La RPT est fondee sur 
deux principes: „quiconque beneficie d'une 
prestation doit la payer" et „qui paie comman- 
de". Elle donne ä la Suisse les instruments 
modernes dont celle-ci a besoin pour son ave- 
nir.

core Pimpact. La reorientation de la collabora
tion entre la Confederation et les cantons pro- 
met un gain d'efficacite determinant au niveau 
des objectifs, des effets et des finances. L'institu- 
tionnalisation de la collaboration intercantonale 
renforce le röle des cantons par rapport ä l'Etat 
federal, tandis que la compensation intercanto
nale des charges permet aux cantons presta- 
taires d'obtenir des cantons beneficiaires une in- 
demnisation couvrant les coüts des prestations.

Les effets de la RPT sont tres larges et vont jus- 
qu'au citoyen:

Ce qu'en retire la Confederation
La Confederation est dechargee de nom- 
breuses täches que les cantons peuvent assu
mer de maniere efficace.

■ Concentration sur les täches essentielles 
Si la Confederation veut travailler efficace
ment, eile doit se concentrer sur les täches 
d'interet national.

■ Contröle
Gräce ä la nouvelle repartition des täches, la 
Confederation doit moins se soucier de 
controler la conformite des subventions ä la 
loi et aux conditions posees.

■ Capacite d'action
Le partage du travail avec les cantons accroTt 
la capacite d'action de la Confederation et lui

http://www.efd.admin.ch/f/dok/berichte/2001/05/nfa_


laisse davantage de latitude pour s'occuper 
de ses täches essentielles.

■ Pilotage
Dans les domaines qui continuent de relever 
des täches communes, la Confederation se 
concentre avant tout sur la direction strate- 
gique des affaires et peut ainsi se degager des 
täches annexes.

■ Coüts
Les programmes pluriannuels permettent de 
diminuer les coüts.

■ Investissements cibles
Les nouveaux instruments de perequation 
permettent de mieux cibler les depenses pu
bliques.

Ce qu'en retirent les cantons
La RPT attribue aux cantons davantage de 
competences et de ressources, ce qui leur per
met d'assumer leurs täches de maniere auto
nome. Les disparites cantonales diminuent.

■ Marge de manoeuvre accrue
La RPT offre de nouvelles perspectives aux 
cantons: ceux-ci regoivent davantage de 
fonds non affectes.

■ Decisions
Les cantons disposent d'une plus grande mar
ge de manceuvre, car ils peuvent decider li- 
brement de l'affectation d'un volume accru 
de fonds non affectes.

■ Coüts
Le nouveau mode de collaboration intercan
tonale permet de coordonner les prestations 
fournies par les cantons, d'oü un certain po- 
tentiel d'economies.

■ Uilisation des deniers publics
La perequation financiere est dissociee du 
mecanisme incitatif des subventions. Elle ga- 
gne ainsi en efficacite et devient plus equita- 
ble.

Ce qu'en retire le citoyen
La RPT a des effets tangibles pour le citoyen, 
les cantons devenant seuls responsables de 
certaines täches supplementaires.

■ Davantage de rendement par 
denier public
La RPT leur attribuant plus de täches, les can
tons peuvent davantage associer ä leur activi- 
te ceux qui, sur place, sont les principaux inte- 
resses. Ils optent donc davantage pour des so- 
lutions adaptees au contexte local, d'oü un
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Davantage de marge de manoeuvre financiere pour les cantons

Sans la RPT
Marge de manoeuvre reduite
La majoritö des moyens que la 
Confederation transföre aux cantons 
doit etre affectee au financement 
de täches bien pröcises.

Avec la RPT

Plus grande marge de manoeuvre
Les cantons obtiennent davantage de 
moyens non affectes et peuvent donc 
fixer eux-m§mes leurs prioritös.

annee 2001)

En raison du desenchevetrement des täches implique par la RPT, les trans- 
ferts affectes entre Confederation et cantons dim inuent fortem ent. Par 
contre, les cantons regoivent davantage de fonds non affectes. Ils doivent 
les utiliser en partie pour financer les täches qui leur sont devolues, mais 
peuvent fixe r eux-meme les priorites.

rapprochement entre les decideurs politique 
et les citoyens.

■ Transparence
Les prestations etatiques et leurs coüts ga- 
gnent en transparence.

■ Efficience
La suppression des chevauchements de com
petences et la reduction des frais de coordina- 
tion permettent des economies, liberent des 
fonds et favorisent une utilisation plus effica- 
ce des deniers publics.

■ Allegem ent
Le mecanisme incitatif des subventions etant 
supprime, l'£tat fait des economies et le far- 
deau fiscal du contribuable s'en trouve allege.

■ Participation civique
Le transfert de certaines täches communes 
dans la sphere de competence exclusive des 
cantons donne aux citoyens davantage de 
possibilites de participer aux processus de de
cision politiques.
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Les repercussions escomptees de la RPT
Le bilan global illustre les effets escomptes de la 
RPT pour chaque canton, en juxtaposant les ef
fets de la nouvelle perequation financieres aux 
effets du desenchevetrement des täches, comp- 
te tenu de la suppression de l'ancienne perequa
tion financiere. Ce bilan global permet de com- 
parer l'ancienne perequation et la RPT, compte 
tenu de l'incidence de la compensation des cas 
de rigueur. II s'agit ici uniquement d'une Simula
tion fondee sur les chiffres de 2001/02. Ce bilan 
global devra etre recalcule pour l'introduction de 
la RPT. II va de soi que les valeurs simulees peu- 
vent evoluer d'ici la mise en vigueur de la RPT en 
2008.

L'infographie ci-dessous montre bien comment 
le nouveau systeme de perequation puise des 
ressources aupres des cantons ä forte capacite 
financiere pour les mettre ä la disposition des

Les repercussions financieres directes de la RPT

|  Perequation financiere: bilan global apres compensation 
des cas de rigueur
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■  proiections 2001/2002

Le graphique presente les repercussions financieres que la RPT aurait en- 
traTne si eile etait entree en vigueur en 2001. Les cantons presentant une 
valeur positive contribuent ä financer la RPT, les cantons presentant une 
valeur negative voient leurs charges diminuer.

cantons ä faible capacite financiere. La Simula
tion a ete etablie sur la base des chiffres de 
2001.

£tant donne la compensation des cas de rigueur, 
tous les cantons ä faible capacite financiere be- 
neficieront d'une reduction nette des charges 
des l'introduction de la RPT. En d'autres termes, 
ils recevront davantage de fonds publics qu'au- 
jourd'hui. La compensation des cas de rigueur 
est limitee dans le temps. Elle est stable durant 
les 8 annees suivant l'entree en vigueur de la 
RPT, apres quoi eile diminue de 5% par an. Tous 
les quatre ans, le Parlement peut reduire ou sup- 
primer ce mecanisme en fonction des necessites.

Les gains d'efficience
Le bilan global illustre uniquement les effets fi- 
nanciers directs (effets de la perequation finan
ciere et du desenchevetrement des täches) pour 
la Confederation et les cantons, au moment de 
l'introduction de la RPT. II ne tient pas compte 
des incidences indirectes que genere la RPT ä 
moyen et ä long terme sur l'efficience et l'effica- 
cite des prestations etatiques.

La RPT confere aux cantons davantage de com
petences et de responsabilites dans de nom- 
breux domaines. De plus, la nouvelle perequa
tion financiere (perequation des ressources et 
compensation des charges) est operee exclusive- 
ment avec des fonds non affectes. Les cantons 
beneficient ainsi d'une marge de manoeuvre fi
nanciere et d'une responsabilite accrues. Ce 
gain d'autonomie rapproche le politique du ci
toyen et les deniers publics sont mieux investis.

Les cantons ne sont plus contraints de puiser 
dans leurs ressources pour beneficier de la pere
quation financiere, notamment des supplements 
perequatifs. Le nouveau systeme de perequation 
met davantage de ressources ä disposition des 
cantons ä faible capacite financiere. Ceux-ci sont 
libres d'affecter ces ressources pour couvrir leurs 
depenses courantes, assurer leur desendette- 
ment ou reduire leur Charge fiscale par exemple.

L'ancien systeme incite ä realiser des projets aus
si onereux que possible, voire meme surdimen- 
sionnes pour encaisser autant que possible de 
subventions et de supplements perequatifs. Ces 
incitations sont supprimees. La perequation fi-
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nandere n'etant plus couplee ä l'execution des 
täches, les cantons peuvent davantage tenir 
compte des besoins de la population.

Gräce au desenchevetrement des täches, les 
cantons disposent de competences accrues, 
mais aussi d'une responsabilite financiere plus 
large pour certaines täches publiques d'impor- 
tance. Simultanement, ils ne doivent plus cofi- 
nancer certaines täches föderales. Au final, l'im- 
broglio des competences et des flux financiers 
qui caracterise actuellement bon nombre de tä
ches publiques disparaTt, ce qui elimine les inci- 
tations allant ä fin contraire.

S'agissant des täches assurees en commun par 
la Confederation et les cantons, ceux-ci sont in- 
demnises non plus en fonction des coüts, mais 
en fonction de forfaits ou de prestations definies 
par des conventions-cadres. Le nouveau systeme 
incite les cantons ä rationaliser leurs activites 
afin d'atteindre un rapport coüt-benefice aussi 
favorable que possible.

La RPT instaure un mecanisme de collaboration 
intercantonale garantissant la mise ä disposition 
de prestations supracantonales et une indemni- 
sation equitable de ces prestations (collabora
tion intercantonale avec compensation des char- 
ges). Cet instrument permet de tirer profit des 
economies d'echelle, participant ainsi ä la ratio- 
nalisation des täches publiques et ä l'economie 
des deniers publics.

Diminution de la Charge fiscale?
Si la RPT vise bien ä reduire les disparites canto- 
nales au niveau des capacites financieres des 
cantons par le jeu de la perequation des ressour- 
ces, eile n'a pas pour mission d'influencer direc- 
tement les disparites fiscales entre les cantons. 
Toute mesure federale ciblant un tel objectif re- 
viendrait ä une harmonisation fiscale de fait. 
Celle-ci aurait pour consequence de saper l'au- 
tonomie fiscale et financiere des cantons et de 
reduire ä neant la concurrence fiscale entre les 
cantons, alors que celle-ci contribue precisement 
ä maintenir en Suisse une Charge fiscale qui, en 
comparaison internationale, paraTtencore et 
toujours moderee.

Mais la RPT tient ä limiter les disparites entre fis- 
calites cantonales dans des limites supportables.

En 2001, l'indice global de la Charge fiscale allait 
de 50,7 points pour le canton de Zoug ä 132,2 
points dans le canton du Jura: en clair, la Charge 
fiscale moyenne du Jurassien est 2,6 fois plus 
elevee que celle du Zougois. Selon les projec- 
tions actualisees, 10% des moyens financiers 
dont dispose le canton de Zoug en terme de re- 
cettes fiscales standardisees seront affectes ä la 
compensation des ressources, alors que les can
tons les plus faibles beneficieront par le jeu des 
nouveaux instruments de compensation d'un 
apport de fonds publics allant jusqu'ä 40 %.

II incombe aux cantons beneficiaires de decider 
eux-memes s'ils entendent consacrer ä une re- 
duction effective de leur Charge fiscale les res
sources supplementaires non affectees que la 
RPT met ä leur disposition. De meme, la reaction 
fiscale des cantons contributeurs n'est guere 
previsible. Ils ont en principe quatre possibilites: 
rationaliser et economiser, s'endetter davantage, 
augmenter les impöts, ou combiner ces trois 
possibilites.

En resume, l'incidence de la RPT sur le niveau de 
la charge fiscale est aussi peu chiffrable que le 
gain d'efficience qui en resulte pour la collectivi- 
te. Mais on peut dire ä coup sür que la RPT ge- 
nere un potentiel susceptible de se traduire par 
une baisse fiscale. La question de savoir dans 
quelle mesure ce potentiel sera effectivement 
mis en valeur devra etre tranchee en fin de 
compte par la population de chaque canton.



Glossaire
Accord-cadre intercantonal (ACI)

L'accord-cadre intercantonal fixe les principes 
de la collaboration intercantonale assortie 
d'une compensation des charges.

Assiette fiscale agregee
L'assiette fiscale agregee (AFA) reflete le po
tentiel de ressources d'un canton. Elle sert de 
base pour calculer l'indice des ressources et la 
perequation des ressources dans le cadre de 
la RPT. L'AFA d'un canton se compose de la 
somme des revenus, des fortunes et des gains 
imposables.

Bilan global
Solde des charges et allegements financiers 
qui seront enregistres au niveau de la Confe
deration et des cantons en cas d'adoption de 
la RPT Le bilan global est equilibre pour la 
Confederation et l'ensemble des cantons. En 
regle generale, cette reforme entraTnera tou- 
tefois une augmentation des charges pour les 
cantons ä fort potentiel de ressources et une 
diminution des charges pour la plupart des 
cantons ä faible potentiel de ressources. Les 
cantons ä faible potentiel de ressources qui, 
pour des raisons particulieres, verront leurs 
charges augmenter, beneficieront d'une com
pensation temporaire des cas de rigueur, de 
maniere ä attenuer les effets de la transition.

Capacite financiere
Cf. potentiel de ressources.

Compensation des charges
Cf. compensation intercantonale des charges, 
compensation des charges excessives dues ä 
des facteurs geo-topographiques et compen
sation des charges excessives dues ä des fac
teurs socio-demographiques.

Compensation des charges excessives dues ä
des facteurs geo-topographiques (CCG)

Entierementfinancee par la Confederation, 
cette compensation est octroyee aux cantons 
devant supporter des charges excessives en 
raison de l'altitude de leur territoire, d'une 
forte declivite du terrain ou de la structure de 
leur habitat.

Compensation des charges excessives dues ä
des facteurs socio-demographiques (CCS)

Entierement financee par la Confederation, 
cette compensation est octroyee aux cantons 
devant supporter des charges excessives en 
raison de la structure de leur population ou 
de leur fonction de centre.

Compensation intercantonale des charges
(CIC)

La compensation intercantonale des charges 
sert ä indemniser un canton pour les presta
tions publiques qu'il fournit aux habitants 
d'un autre canton. II s'agit de l'aspect finan- 
cier de la collaboration intercantonale.

Desenchevetrement
Le desenchevetrement consiste ä attribuer ä 
un seul niveau institutionnel (Confederation 
ou cantons) une täche publique jusqu’alors 
assumee conjointement par les deux niveaux 
institutionnels (cf. täches communes).

Enveloppe budgetaire
L'enveloppe budgetaire est un instrument de 
gestion au moyen duquel le "mandant", au 
lieu d'accorder un budget detaille au " man- 
dataire", lui octroie un montant global par 
prestation ou groupe de prestations et definit 
les objectifs ou les effets ä atteindre avec ce 
montant. Les enveloppes budgetaires sont 
souvent liees ä un mandat de prestations. La 
plupart du temps, les resultats sont mesures 
au moyen d'indicateurs predefinis.

Indice de capacite financiere
L'indice de capacite financiere constitue le 
fondement de la perequation financiere ac
tuelle. II exprime la capacite financiere d'un 
canton. II se calcule d'apres le revenu canto- 
nal, la capacite fiscale (correspondant au rap
port entre les recettes fiscales et l'indice de la 
charge fiscale), l'indice de la charge fiscale et 
la proportion de la superficie cantonale occu- 
pee par les regions de montagne. Dans le ca
dre de la RPT, l'indice de capacite financiere 
sera remplace par l'indice des ressources.

Indice des ressources
L'indice des ressources d'un canton reflete le 
potentiel de ressources (potentiel fiscal) de ce 
canton par rapport ä la moyenne suisse. Ex-



prime par habitant, cet indice se fonde sur 
l'assiette fiscale agregee (AFA). II remplace 
l'indice de capacite financiere applique dans 
le systeme actuel.

Perequation des ressources
La perequation des ressources est un instru
ment prevu par la RPT. Cet instrument est ba
se sur l'indice des ressources, qui permet de 
distinguer les cantons ä fort potentiel de res
sources des cantons ä faible potentiel de res
sources. La perequation des ressources vise ä 
doter ces derniers d'un minimum de fonds ä 
libre disposition. Elle est financee conjointe- 
ment par la Confederation (perequation verti- 
cale des ressources) et par les cantons ä fort 
potentiel de ressources (perequation horizon
tale des ressources).

Perequation financiere
La perequation financiere porte sur tous les 
transferts financiers entre collectivites pu- 
bliques de differents niveaux, que ces trans
ferts aient pour but d'inciter ä accomplir des 
täches etatiques ou de compenser des dispari
tes de capacite financiere.

Perequation financiere au sens large
La perequation financiere au sens large englo
be la totalite des transferts financiers effec- 
tues au titre de la repartition des täches et des 
recettes.

Perequation financiere au sens strict
La perequation financiere au sens strict englo
be la totalite des transferts servant ä la redis- 
tribution de moyens financiers entre les can
tons et ä la compensation, par la Confedera
tion, de charges structurelles excessives.

Potentiel de ressources
Le potentiel de ressources exprime la capacite 
financiere d'un canton, soit les ressources fis- 
calement exploitables du canton, indepen- 
damment des recettes et charges fiscales ef- 
fectives de ce canton.

Principe de la subsidiarite
Le principe de la subsidiarite suppose qu'une 
collectivite publique n'assume une täche que 
dans la mesure oü eile peut mieux s'en ac- 
quitter que les collectivites qui la composent.

Recettes fiscales standardisees
Les recettes fiscales standardisees correspon- 
dent aux recettes fiscales des cantons et des 
communes realisables dans Phypothese que 
tous les cantons epuisent leur potentiel de 
ressources en appliquant un taux d'imposition 
uniforme. Dans les projections effectuees 
pour les annees 2001 et 2003, ce taux s'eleve 
ä 31% .

Täche commune
Les täches communes sont financees conjoin- 
tement par la Confederation et les cantons 
(cf. desenchevetrement et desenchevetre
ment partiel).



Autres sources d'information
Actualites en ligne: www.perequation.ch

A cette memeadresse, la rubrique "Doc" propo- 
se une riche documentation au sujet de la RPT.

Les publications suivantes peuvent aussi etre 
commandees:

■ Message du 14 novembre 2001 relatif ä la 
reforme de la perequation financiere et de la 
repartition des täches entre la Confederation 
et les cantons (RPT)

Numero d'article: 039.098.f; Prix: 31 fr. 35

Distribution:
OFCL
Diffusions des publications
CH-3003 Berne
verkauf.gesetze@bbl.admin.ch
www.bbl.admin.ch/fr/bundespublikationen/

■ Exemplaires supplementaires de la presente 
brochure -  RPT: un projet pour revitaliser le fe
deralisme axe sur l'efficacite dans l'accomplis- 
sement des täches, l'economicite des presta
tions etatiques et la reduction des disparites 
cantonales

■ Bulletin d'information sur la RPT (Le projet 
RPT, aoüt 2004)

■ Themes des (informations detaillees sur 
un sujet precis)

Distribution:
Departement federal des finances DFF 
Bundesgasse 3 
3003 Berne 
doc@gs-efd.admin.ch 
www.efd.admin.ch

et

Conference des gouvernements cantonaux CdC
Amthausgasse 3
Case postale 444
3000 Berne 7
mail@kdk.ch
www.kdk.ch
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